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Mise en contexte 

 

À propos des changements climatiques 

 

Selon les études réalisées par le Gƌoupe d’eǆpeƌts iŶteƌgouveƌŶeŵeŶtal suƌ l’ĠvolutioŶ du Đliŵat 
(GIEC) et le Consortium Ouranos, les changements climatiques en cours devraient engendrer une 

hausse de la température et une modification du régime de précipitations [1, 2]. Dans le sud du 

Québec, eŶ l’aďseŶĐe de ŵesuƌes effiĐaĐes pouƌ endiguer ces changements, une hausse 

importante de la température moyenne est prévue d’iĐi la fiŶ du siğĐle. Cette augmentation serait 

comprise entre 4 et 7°C [2] et serait accompagnée de ϯ fois plus d’Ġpisodes caniculaires. 

 

Dans ce contexte, un problème déjà connu dans les villes se trouvera accentué : l’effet d’îlot de 
chaleur. Les îlots de chaleur sont des évènements ponctuels qui se produisent au niveau de zones 

caractérisées par uŶe aďseŶĐe de vĠgĠtatioŶ Ƌui fouƌŶit de l’oŵďƌe et ƌafƌaîĐhit l’aiƌ aŵďiaŶt. De 

plus, ces zones se distinguent par une foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de stƌuĐtuƌes ŵiŶĠƌalisĠes, Đ’est-à-dire 

faites de matériaux qui absorbent de grandes quantitĠs de Đhaleuƌ et la liďğƌeŶt daŶs l’aiƌ aŵďiaŶt 
(béton, asphalte, brique, etc.). Ainsi, ce phénomène local, ĠtƌoiteŵeŶt liĠ à l’uƌďaŶisatioŶ, 

engendre des impacts négatifs sur la qualité de vie de la population et sur la santé humaine. En 

effet, selon la Direction de santé publique, la chaleur accablante entraîne un inconfort marqué et 

est associée à de nombreux problèmes de santé (faiblesses, aggravation des symptômes liés aux 

maladies chroniques) [3]. Ceux-ci touchent particulièrement les populations vulnérables 

(personnes âgées et enfants de 0 à 4 ans), plus susceptibles de souffrir d’ĠpuiseŵeŶt paƌ la Đhaleuƌ 
et d’uŶ coup de chaleur. 

  

Toujours, selon le GIEC, ces vagues de chaleur seront associées à une autre conséquence des 

changements climatiques, soit une augmentation de la ƋuaŶtitĠ, de la fƌĠƋueŶĐe et de l’iŶteŶsitĠ 
des précipitations. Dans les zones urbanisées, les surfaces minéralisées couvrent un pourcentage 

important du territoire. Or, en raison de leur imperméabilité, ces surfaces eŵpġĐheŶt l’iŶfiltƌatioŶ 
naturelle des eaux de ruissellement dans le sol. La conséquence directe de ce type 

d’aŵĠŶageŵeŶt est l’eǆeƌĐiĐe d’uŶe forte pression sur le ƌĠseau d’Ġgout principal des villes. Ainsi, 

dans le contexte actuel, une augmentation des inondations, des ƌefouleŵeŶts d’Ġgout, ou des 

surverses ;Đ’est-à-dire le débordement des eauǆ usĠes diƌeĐteŵeŶt veƌs les Đouƌs d’eau pouƌ 
soulager les infrastructures municipales de gestion des eaux) peuvent se produire [2]. 

 

Préoccupées par le bien-être de leurs citoyens et la vulnérabilité de leurs infrastructures, plusieurs 

villes et municipalités ont dĠĐidĠ d’agiƌ pouƌ s’adapteƌ à ces nouvelles réalités du climat. Afin de 

les accompagner, Nature-Action Québec (NAQ) a développé une méthodologie pour élaborer un 

Plan de lutte contre les îlots de chaleur et le ruissellement (PLIC-R) basé sur l’iŵplaŶtatioŶ 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtes Đoŵŵe outils d’adaptatioŶ aux changements climatiques.  
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À propos de la ville de Beloeil  

 

Bordée par la rivière Richelieu, la Ville de Beloeil compte une population de 22 647 habitants en 

2018, soit une augmentation de 21% depuis 1991. Bien que la majeure partie du territoire de la 

ville soit à voĐatioŶ agƌiĐole, Đ’est daŶs le pôle uƌďaiŶ où se ĐoŶĐeŶtƌe la plus gƌaŶde paƌtie de la 
population. 

 

La problématique de la chaleur urbaine est importante à Beloeil autant en zone commerciale, 

scolaire, résidentielle et industrielle. Une partie de la population considérée vulnérable (enfants 

de ϰ aŶs et ŵoiŶs et peƌsoŶŶes âgĠes de ϲϱ aŶs et plusͿ, aiŶsi Ƌu’uŶe paƌtie de la populatioŶ plus 
défavorisée vivent au Đœuƌ de Đes îlots de Đhaleuƌ. Ces tranches de population étant les plus 

sensibles aux températures extrêmes, la hausse de la fréquence et de la durée prévues des vagues 

de Đhaleuƌ peut s’avĠƌeƌ tƌğs ŶĠfaste pouƌ leuƌ saŶtĠ et leuƌ ƋualitĠ de vie, tout eŶ eŶgeŶdƌaŶt 
des coûts sociaux importants.  

 

De plus, considérant les possibles modifications du régime de précipitations annoncées, les 

infrastructures souterraines existantes risquent d’ġtƌe plus fƌĠƋueŵŵeŶt et iŶteŶsĠŵeŶt 
suƌĐhaƌgĠes loƌs d’Ġpisodes pluvieuǆ iŶteŶses. Loƌs de Đes Ġpisodes, la ĐaŶalisatioŶ de l’eau paƌ 
les infrastructures municipales aĐtuelles pouƌƌait s’avĠƌeƌ pƌoďlĠŵatiƋue et entraîner la 

satuƌatioŶ des ƌĠseauǆ, uŶe augŵeŶtatioŶ de la duƌĠe et de l’iŵpoƌtaŶĐe des suƌveƌses, ainsi que 

poteŶtielleŵeŶt uŶe hausse du ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶs et de dĠďoƌdeŵeŶts d’Ġgout daŶs ĐeƌtaiŶs 
quartiers. 
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Les infrastructures vertes pour lutter contre les îlots de chaleur et le 

ruissellement 

 

Accroître la couverture végétale des villes par le verdissement et la protection des espaces 

naturels est déterminant pour lutter contre les îlots de chaleur [4] et favoriser leur adaptation aux 

changements climatiques. Les infrastructures vertes ont un impact bénéfique sur la réduction de 

la chaleur grâce aux stratégies suivantes :  

 

 Déminéralisation des surfaces : correspond au retrait de surfaces ƌeĐouveƌtes d’asphalte, 
de béton, de ciment ou de tout autre matériel réfléchissant peu le rayonnement solaire 

;doŶĐ pƌopiĐe à l’aďsoƌptioŶ de ĐhaleuƌͿ ; 
 Végétalisation : fait ƌĠfĠƌeŶĐe à la plaŶtatioŶ d’uŶ ŵaǆiŵuŵ de vĠgĠtauǆ ;heƌďaĐĠes, 

fleurs, arbustes ou aƌďƌesͿ pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ de l’effet ƌafƌaîĐhissaŶt qui résulte du processus 

d’ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ1. La végétation permet également de capter une certaine proportion 

des eaux pluviales et diminue ainsi le ruissellement de surface [5] ; 

 Utilisation de matériaux d’alďĠdo ĠlevĠ : l’alďĠdo iŶdiƋue le pouvoiƌ ƌĠflĠĐhissaŶt d’uŶe 
suƌfaĐe. Plus l’alďĠdo est ĠlevĠ, plus uŶe gƌaŶde pƌopoƌtioŶ de ƌaǇoŶs luŵiŶeuǆ est ƌĠflĠĐhie 
et ŵoiŶs la suƌfaĐe pƌĠseŶte uŶe ĐapaĐitĠ d’aďsoƌptioŶ de Đhaleuƌ. La ŵodifiĐatioŶ de 
l’alďĠdo d’uŶe suƌfaĐe est particulièrement utile loƌsƋu’il est iŵpossiďle de la dĠŵiŶĠƌaliseƌ 
(par exemple en éclaircissant la couleur du ƌevġteŵeŶt d’uŶ stationnement) ; 

 Hausse des superficies couvertes par la canopée des arbres ou autres structures 

d’oŵďƌage : Đette stƌatĠgie ĐoŶsiste à eŵpġĐheƌ le ƌaǇoŶŶeŵeŶt solaiƌe d’atteiŶdƌe les 
surfaces qui absorbent facilement la chaleur (asphalte, ciment, béton principalement). 

 

Les infrastructures vertes favorisent également la gestion des eaux pluviales grâce aux mécanismes 

suivants :  

 Hausse de la perméabilité du sol : fait référence au remplacement de surfaces 

iŵpeƌŵĠaďles, Đoŵŵe l’asphalte, le ďĠtoŶ ou le ĐiŵeŶt, paƌ d’autƌes Ƌui peƌŵetteŶt à l’eau 
de s’iŶfiltƌeƌ diƌeĐteŵeŶt daŶs le sol ;teƌƌe ou pavĠ peƌŵĠaďleͿ [6] ;  

 IŵplaŶtatioŶ d’ouvƌages de ďioƌĠteŶtioŶ (linéaires le long des rues ou bassins plus ou 

moins profonds) : ces ouvrages sont construits de façon à accumuler les eaux de 

ruissellement et à les diriger vers les égouts pluviaux de façon à réduire les débits de pointe 

Ƌui satuƌeŶt les iŶfƌastƌuĐtuƌes ŵuŶiĐipales. UŶe ĐeƌtaiŶe pƌopoƌtioŶ de l’eau peut peƌĐoleƌ 
directement dans le sol ou être absorbée par les végétaux, ce qui permet également de 

ƌĠduiƌe les voluŵes d’eau Ƌui atteigŶeŶt les Ġgouts pluviauǆ [7]. 

 

                                                           
1 L’ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ fait ƌĠfĠƌeŶĐe à la ĐoŵďiŶaisoŶ eŶtƌe l’ĠvapoƌatioŶ de l’eau ĐoŶteŶue daŶs le sol et 
la liďĠƌatioŶ d’eau paƌ la tƌaŶspiƌatioŶ des plaŶtes. Coŵŵe ĐhaƋue goutte d’eau aĐĐuŵule uŶe gƌaŶde 
ƋuaŶtitĠ de Đhaleuƌ pouƌ se tƌaŶsfoƌŵeƌ eŶ vapeuƌ, le pƌoĐessus d’ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ est particulièrement 
effiĐaĐe pouƌ ƌafƌaîĐhiƌ l’aiƌ aŵďiaŶt. 
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Ces ouvrages permettent donc indirectement de réduire le nombre de surverses (ou débordements 

des égouts) qui surviennent lorsque les infrastructures municipales sont saturées [8]. Ces 

infrastructures vertes permettent ainsi de diminuer la pollution causée par ces débordements dans 

les Đouƌs d’eau [5]. 

 

Les ouvrages de biorétention ont également le double effet de réduire la chaleur ambiante. En effet, 

gƌâĐe à l’ĠvapoƌatioŶ, les sols huŵides oŶt des ĐapaĐitĠs de ƌafƌaîĐhisseŵeŶt seŵďlaďles à Đelles de 
la végétation, et leurs températures de surface sont plus fraîches que celles des sols secs [9]. 

 

En plus de contribuer à la réduction des îlots de chaleur et du ruissellement vers les infrastructures 

municipales de gestion des eaux, l’iŵplaŶtatioŶ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtes contribue : 

o Au ŵaiŶtieŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ ;Đaptage des paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ daŶs l’aiƌ et 
fixation de polluants atmosphériques gazeux participant à la formation du smog) [10] ; 

o À la ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie pouƌ la ĐliŵatisatioŶ eŶ ĠtĠ ;uŶ aƌďƌe ŵatuƌe 
peut peƌdƌe jusƋu’à ϰϱϬ litƌes d’eau paƌ jouƌ paƌ ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ, Đe Ƌui ĠƋuivaudƌait 
à cinq climatiseurs fonctionnant 20 heures par jour) [11] ; 

o À la protection des surfaces couvertes qui seraient dégradées à cause des intempéries et 

des conditions météorologiques agressantes (p. ex. rayons ultraviolets, grêle, verglas, 

etc.) [12] ; 

o À améliorer la biodiversité urbaine, aussi bien au niveau des plantes utilisées que de la 

faune qui en dépend pour leur habitat [13] ; 
o Aux bienfaits sociaux (diminuent le stƌess, stiŵuleŶt l’aĐtivitĠ phǇsiƋue et faĐiliteŶt la 

cohésion sociale) [14] ; 
o À amélioƌeƌ l’isolatioŶ soŶoƌe des ďâtiŵeŶts et liŵiteƌ la pƌopagatioŶ des ďƌuits 

ambiants [15] ;  
 

Les infrastructures présentées dans ce PLIC-R se rapportent principalement aux mesures de 

verdissement et de gestion des eaux pluviales énumérées ci-dessus. Toutefois, pour maximiser la 

peƌfoƌŵaŶĐe d’uŶe ville eŶ teƌŵes de réduction de la chaleur et de gestion des eaux de 

ƌuisselleŵeŶt, d’autƌes mesures complémentaires sont suggĠƌĠes daŶs le plaŶ d’aĐtioŶ ĐoŶĐeƌtĠ 

à plus grande échelle pƌĠseŶtĠ à l’AŶŶeǆe VII.  
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AŶalǇse du pĠƌiŵğtƌe uƌďaŶisĠ et ideŶtifiĐatioŶ de sites d’iŶteƌveŶtioŶ 
prioritaires 

 

Le tissu uƌďaiŶ Ŷ’est pas hoŵogğŶe. En effet, ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs soŶt plus ŵiŶĠƌalisĠs, d’autƌes plus 
deŶsĠŵeŶt peuplĠs et d’autƌes soŶt à doŵiŶaŶĐe iŶdustƌielle. EŶ ƌaisoŶ de Đette hĠtĠƌogĠŶĠitĠ, 
certains lieux pourraient nécessiter une action plus urgente en fonction de différents facteurs de 

risque associés à la chaleur et à la problématique des eaux de ruissellement. Afin de les identifier, 

une démarche d’aŶalǇse cartographique a été effeĐtuĠe suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe uƌďaŶisĠ 
de Beloeil.  

 

Deux grandes catégories de facteurs de risque ont été considérées, comportant chacune 

différentes informations : 

 

A- Le stress généré au niveau de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt : pƌĠseŶĐe d’îlots de chaleur urbains 

reconnue paƌ l’IŶstitut NatioŶal de SaŶtĠ Publique (INSPQ); risques liés à la gestion des 

eaux pluviales (réseau d’Ġgout ĐoŵďiŶĠ VS séparé; problématiques récurrentes 

d’iŶoŶdatioŶs loĐalisĠes ou de dĠďoƌdeŵeŶt d’Ġgout, etc.Ϳ et le poteŶtiel d’uŶ site pouƌ 
le ƌĠtaďlisseŵeŶt d’uŶe ĐoŶŶeĐtivitĠ eŶtƌe diffĠƌeŶts haďitats fauŶiƋues. 
 

B- L’iŵpaĐt pour la santé de la population : la pƌĠseŶĐe de populatioŶs dites « vulŶĠƌaďles » 
aux fortes températures, d’apƌğs l’IŶstitut NatioŶal de SaŶtĠ PuďliƋue du QuĠďeĐ (INSPQ) 

(personnes âgées 65 ans et plus, les enfants de moins de 5 ans, les personnes isolées 

et/ou défavorisées) et la densité de population. 

 

Une description détaillée de la méthodologie de priorisation des zones à forte concentration des 

facteurs de risque est présentée à l’AŶŶeǆe I. 
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Diagnostic de la Ville de Beloeil 

 

L’aŶalǇse cartographique du territoire a démontré une plus forte concentration de facteurs de 

risques dans les quartiers centraux de la Ville de Beloeil (voir carte 1, page 8). 

 

Ainsi, plusieurs stationnements, terrains et bâtiments de diverses vocations ont été identifiés 

comme des sites prioritaires d’iŶteƌveŶtioŶ, en zone commerciale, scolaire et résidentielle. 

 

Zone commerciale  

 Mail Montenach; 

 Place Beloeil; 

 Artère commerciale de la Route 116, localisée au sud de la ville; 

 ZoŶe ĐoŵŵeƌĐiale à l’aŶgle de la rue Bernard-Pilon et du boulevard Yvon-

L’Heuƌeuǆ Noƌd; 

 Section du boulevard Yvon-L’Heuƌeuǆ Noƌd à l’ouest des teƌƌaiŶs de golf; 

 ZoŶe ĐoŵŵeƌĐiale à l’aŶgle du boulevard Yvon-L’Heuƌeuǆ Noƌd et de la 
rue Saint-Jean-Baptiste. 

 

Zone scolaire  

 École Le Petit Bonheur; 

 École Polybel; 

 École Saint-Mathieu; 

 École Le Tournesol. 

 

Zone résidentielle  

 Zone au nord du Mail Montenach; 

 Vieux Beloeil; 

 Intersection de la rue Dupré et de la rue Saint-Jean-Baptiste; 

 Aréna André-Saint-Laurent; 

 Parc Eulalie-Durocher et les infrastructures à proximité; 

 Caserne de pompiers et la zone industrielle adjacente.  

 

L’eŶseŵďle des seĐteuƌs ŵeŶtioŶŶĠs Đi-dessus ont été répertoriés comme étant soit d’iŵpoƌtaŶts 
îlots de chaleur, soit comme ayant des problèmes récurrents de gestion des eaux pluviales. 

HeuƌeuseŵeŶt, la ŵajoƌitĠ de la populatioŶ vulŶĠƌaďle auǆ foƌtes teŵpĠƌatuƌes vit à l’eǆtĠƌieuƌ 
de ces secteurs. On dénombre cependant une concentration importante de gens ayant 65 ans et 

plus ƌĠsidaŶt à l’iŶtĠƌieuƌ des îlots de chaleur formés dans le secteur du Mail Montenach et dans 

la zoŶe ĐoŵŵeƌĐiale à l’aŶgle du boulevard Yvon-L’Heuƌeuǆ Noƌd et de la rue Saint-Jean-Baptiste. 

ÉgaleŵeŶt, ďeauĐoup d’eŶfaŶts soŶt pƌĠseŶts daŶs les secteurs scolaires où des îlots de chaleur 

ont été répertoriés. D’autƌe paƌt, des populations plus défavorisées, pouvant être vulnérables aux 

fortes températures, sont aussi présentes dans des secteurs où les îlots de chaleur sont 
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iŵpoƌtaŶts, doŶt la zoŶe ĐoŵŵeƌĐiale à l’aŶgle de la rue Bernard-Pilon et du boulevard Yvon-

L’Heuƌeuǆ Noƌd, l’école Le Petit-BoŶheuƌ, l’école Saint-Mathieu et le Vieux Beloeil.  

 

Plusieurs secteurs identifiés comme prioritaires sont également sujets à de nombreuses surverses 

et sont à risque pour des débordements du système de gestion des eaux. Ces secteurs sont entre 

autres le Vieuǆ Beloeil, l’iŶteƌseĐtioŶ de la rue Dupré et de la rue Saint-Jean-Baptiste, l’école Saint-

Mathieu, la zone résidentielle au nord du Mail Montenach et la zone commerciale du Mail 

Montenach. 

 

Suite à l’aŶalǇse du teƌƌitoiƌe de Beloeil, tƌois sites pƌioƌitaiƌes ont été sélectionnés, soit :  

 

 La rue commençante Duvernay;  

 Le parc Eulalie-Durocher; 

 L’école Le Petit-Bonheur.  
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Carte 1 : Carte de priorisation des secteurs d’iŶteƌveŶtioŶ pouƌ l’adaptatioŶ auǆ ĐhaŶgeŵeŶts 
climatiques. 
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Sites d’aĐtioŶ et aménagements proposés 

 

Tƌois sites d’iŶteƌveŶtioŶ oŶt ĠtĠ sĠleĐtioŶŶĠs daŶs le ďut d’Ǉ pƌoduiƌe quatre plans concepts et 

une Đoupe d’aŵďiaŶĐe, suggĠƌaŶt diffĠƌeŶtes stƌatĠgies d’iŵplaŶtatioŶ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtes. 
Les plans concepts, illustƌaŶt les aŵĠŶageŵeŶts possiďles de l’espaĐe uƌďaiŶ, dans une optique 

de lutte ĐoŶtƌe la Đhaleuƌ aŵďiaŶte et d’aŵĠlioƌatioŶ de la gestioŶ du ƌuisselleŵeŶt, ont été 

produits en considérant les critères suivants : 

 Maximiser la réduction de la température ambiante ; 

 Maximiser les surfaces déminéralisées ou recouvertes de végétations ; 

 Favoriser la ƌĠteŶtioŶ et l’iŶfiltƌatioŶ de l’eau in situ ;  

 Maximiser les services écosystémiques offerts par les aménagements (ex. habitats 
fauniques, connectivité) 

 Favoriser la reproductibilité daŶs l’espaĐe uƌďaiŶ. 

 

L’oďjeĐtif pƌiŶĐipal des plaŶs ĐoŶĐepts est de ĐƌĠeƌ des suggestioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts Ƌui pouƌƌoŶt 
ġtƌe ƌepƌoduĐtiďles daŶs l’eŶseŵďle du tissu uƌďain pour eŶ ŵaǆiŵiseƌ l’iŵpaĐt ĐoŶsolidĠ. 
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Site 1 – Rue Duvernay   

 

La Rue Duvernay est une des artères commerciales principales de la ville de Beloeil. La superficie 

du site à l’Ġtude Đouvƌe ϯϵ 745 mètres carrés. La rue est bordée par de multiples commerces et 

entreprises dont le Studio de Danse Rockwell Family, le Club Santé Atmosphère, le salon de 

Đoiffuƌe Reďelle, la salle de gǇŵ Optiŵuŵ SaŶtĠ IŶĐ., les ƌestauƌaŶts Resto le GƌeĐo et Qu’Est-Ce 

Qu’OŶ MaŶge, etc. Le manque de végétation est notable sur l’eŶseŵďle du secteur qui est 

quasiment entièrement asphalté et rend ainsi le lieu pƌopiĐe à la foƌŵatioŶ d’îlots de Đhaleuƌ. En 

effet, les superficies asphaltées et les toitures des bâtiments comptent pour 82% de la superficie 

du site, soit 32 591 m². La canopée recouvre actuellement 5,2% du site, soit 2070 m². La rue est 

présentement conçue pour favoriser la circulation automobile au détriment des transports actifs 

tels que le vélo ou la marche, Đe Ƌui Ŷ’eŶĐouƌage pas l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ espaĐe de vie sociale. 

 

Le concept développé vise donc principalement à : 

 Maǆiŵiseƌ l’oŵďƌage de la canopée sur les surfaces asphaltées par la plantation d’arbres 

à grand déploiement ; 

 Favoriser la biodiversité grâce au verdissement et à la plantation de végétaux indigènes ; 

 Sécuriser et 

encourager le 

transport actif par 

l’aŵĠŶageŵeŶt 
d’uŶ tƌottoiƌ 
polyvalent et des 

traverses 

piétonnes en 

pavés perméables 

; 

 Dévier les eaux de 

ruissellement et 

de toiture vers des 

infrastructures 

végétalisées de 

rétention ou des 

surfaces perméables ; 

 Améliorer la captation et le traitement de la neige paƌ l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ďassiŶ de 
sédimentation ; 

 AŵĠlioƌeƌ la ďioƌĠteŶtioŶ paƌ l’aŵĠŶageŵeŶt de ďaŶdes filtƌaŶtes vĠgĠtalisĠes et paƌ la 
perméabilisation de certaines surfaces ; 

 Créer des espaces rassembleurs et attrayants pour améliorer la qualité de vie des 

citoyens.



11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



12 
 

 



13 
 

 



14 
 



15 
 

Site 2 – Parc Eulalie-Durocher 

 

Le parc Eulalie-Durocher, situé dans 

un milieu défavorisé, est bordé par 

les rues Bourgeois et Dupré. Le site 

a une superficie de 17 995 m². Le 

parc possède plusieurs 

aménagements sportifs dont des 

terrains de tennis, un terrain de 

baseball, un terrain de basketball et 

une piscine. Un terrain de jeux avec 

des modules pour enfants est 

ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶt. BieŶ Ƌu’uŶe 
vaste partie du site soit gazonnée, 

on note une faible présence de 

végétation. La canopée couvre 4232 

m², soit moins du quart de la 

superficie totale du site. Également, 

la section sud-est, où sont présents les autres aménagements, est entièrement minéralisée. Cette 

réalité rend le site peu attrayant et pƌopiĐe à la foƌŵatioŶ d’îlots de Đhaleuƌ. De plus, les eaux de 

ruissellement du site ont tendance à stagner quelque peu entre les terrains de tennis et le 

bâtiment destiné à leur entretien et elles soŶt eŶtiğƌeŵeŶt diƌigĠes veƌs l’Ġgout pluvial de la Ville. 
 

Le concept développé vise donc principalement à : 

 Maǆiŵiseƌ l’oŵďƌage du paƌĐ et des jeuǆ d’eau par la plantation de végétaux ; 

 Réduire la chaleur en déminéralisant et en éclaircissant les aires de jeux ; 

 Dévier les eaux de ruissellement et de toiture vers des infrastructures végétalisées de 

rétention ou des surfaces perméables ; 

 Créer des espaces de vie où les ĐitoǇeŶs auƌoŶt plaisiƌ à veŶiƌ et s’aƌƌġteƌ qui amélioreront 

leur qualité de vie. 
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Site 3 – École Le Petit Bonheur 

 

L’ÉĐole le Petit BoŶheuƌ est uŶe 
école primaire située dans un 

milieu défavorisé. L’ĠĐole est 

bordée des rues Christ-Roi, 

Alexander, des Pins et F.-X. 

Garneau. La superficie du site est 

de 17 580 m² et un total de 266 

élèves âgés de 5 à 12 ans 

fƌĠƋueŶteŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt 
scolaire. Une grande partie du 

teƌƌaiŶ est ĐoŵposĠ d’uŶe suƌfaĐe 
gazonnée et d’uŶ teƌƌaiŶ de 
soccer. Le site comporte donc à la 

fois une école et un parc, ce qui 

accentue son importance quant 

aux enjeux du projet. Une section 

iŵpoƌtaŶte de l’aiƌe de jeu de la 

Đouƌ d’ĠĐole est également 

minéralisée tout comme le stationnement. La section asphaltée, ainsi que la faible présence de 

végétaux sur le site contribuent aux îlots de chaleur. La canopée recouvre 6227 m², soit un peu 

plus du tiers du site. L’espaĐe de vie est peu attƌaǇaŶt et il Ŷ’Ǉ a auĐuŶ îlot de fƌaîĐheuƌ au niveau 

des aires de jeux et dans les différents lieux de rassemblement de la cour d’ĠĐole. De plus, les 

eauǆ de ƌuisselleŵeŶt du site soŶt eŶtiğƌeŵeŶt diƌigĠes veƌs l’Ġgout pluvial de la Ville et uŶe paƌtie 
de l’eau s’aĐĐuŵule aussi suƌ le teƌƌaiŶ de soĐĐeƌ loƌs de fortes pluies.  

 

Le concept développé vise donc principalement à : 

 Maǆiŵiseƌ l’oŵďƌage de la canopée pour diminuer la température des surfaces 

minéralisées ; 

 Favoƌiseƌ l’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ de suƌfaĐe et la fraicheur paƌ la ƌeĐoŶstitutioŶ d’uŶ 
ĠĐosǇstğŵe foƌestieƌ suƌ l’aiƌe gazoŶŶĠe ; 

 Réduire la chaleur en déminéralisant et en éclaircissant les aires de jeux ; 

 Dévier les eaux de ruissellement et de toiture vers des infrastructures végétalisées de 

rétention ou des surfaces perméables ; 

 CƌĠeƌ uŶ espaĐe de vie attƌaǇaŶt où les Ġlğves pouƌƌoŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d’îlot de fƌaîĐheuƌ, de 
ŵġŵe Ƌue pouƌ les ƌĠsideŶts à pƌoǆiŵitĠ à l’extérieur des heures scolaires. 
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Étude d’iŵpaĐt 

 

L’uŶ des objectifs des plans concepts élaborés dans le cadre de ce projet est de proposer des 

aménagements pour lutter contre les îlots de chaleur et mieux gérer la gestion des eaux de 

ruissellement. Une analyse chiffrée a donc été réalisée pour quantifier certains bénéfices attendus 

pouƌ les tƌois sites d’Ġtude. Les iŵpaĐts positifs oŶt ĠtĠ ĠvaluĠs sous l’aŶgle de la lutte ĐoŶtƌe la 
chaleur, de la canopée urbaine, de la gestion des eaux pluviales et du nombre de personnes 

touchées par les aménagements (impact social). 

 

Impact sur la chaleur 

 

L’aiƌe de ĐhaƋue suƌfaĐe ;avaŶt et apƌğs iŵplaŶtatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtesͿ a ĠtĠ ŵesuƌĠe ;eŶ 
m2Ϳ à l’aide du logiĐiel AutoCAD. En divisant la somme des superficies déminéralisées, ou d’alďĠdo 
élevé, ou de la canopée (ombre portée au sol), ou bien encore de la canopée modélisée à 70%, par 

la superficie totale du site, puis en multipliant le résultat par 100, un pourcentage de surface était 

obtenu. La donnée « avant infrastructures vertes » a été soustraite de la donnée « après 

infrastructures vertes », iŶdiƋuaŶt aiŶsi le pouƌĐeŶtage d’aŵĠlioƌatioŶ oďteŶu paƌ la ƌĠalisatioŶ du 
plaŶ ĐoŶĐept dĠveloppĠ pouƌ le site de l’eŶtƌĠe de la ville. 

 

 Déminéralisation des surfaces : cet indicateur correspond au retrait de surfaces recouvertes 

d’asphalte, de ďĠtoŶ, de ĐiŵeŶt ou de tout autƌe ŵatĠƌiel iŵpeƌŵĠaďle et ƌĠflĠĐhissaŶt peu le 
rayonnement solaire (donc propiĐes à l’aďsoƌptioŶ de ĐhaleuƌͿ. 
 

 Hausse des supeƌfiĐies d’alďĠdo ĠlevĠ : lorsque possible, les plans concepts ont inclus des 

matériaux à haute réflectance, afin de réduire la chaleur absorbée par les surfaces. Les 

diffĠƌeŶts ŵatĠƌiauǆ oŶt ĠtĠ ĐlassĠs Đoŵŵe suit eŶ foŶĐtioŶ d’uŶ alďĠdo faiďle ou ĠlevĠ : 

Albédo élevé :  béton, asphalte coloré, pavé de béton à haute réflectance, pavé alvéolé, 

végétation, bois & fibres de bois (paillis). 

Albédo bas :  bâtiments, asphalte, pierres naturelles. 

 

 Hausse des supeƌfiĐies Đouveƌtes paƌ la ĐaŶopĠe des aƌďƌes ou autƌes stƌuĐtuƌes d’oŵďƌage : 

le pouƌĐeŶtage d’aŵĠlioƌatioŶ pouƌ Đet iŶdiĐateur a été obtenu en effectuant une modélisation 

de l’oŵďƌe poƌtĠe au sol paƌ les aƌďƌes de diffĠƌeŶts gaďaƌits ;gƌaŶd dĠploieŵeŶt, ŵoǇeŶ 
déploiement et conifères). Une modélisation pour chaque gabarit a été faite sur le logiciel 

Sketchup pour la journée du solstiĐe d’ĠtĠ soit le Ϯϭ juiŶ. Suite à la ŵodĠlisatioŶ, la supeƌfiĐie 
Đouveƌte paƌ l’oŵďƌe a ĠtĠ ŵesuƌĠe et Đe, pouƌ ĐhaƋue heuƌe de la jouƌŶĠe ;eŶtƌe ϲ :00 et 

18 :00). Une moyenne journalière a ensuite été calculée. Le résultat a été multiplié par le 

noŵďƌe d’aƌďƌes de ĐhaƋue gaďaƌit pƌĠvu daŶs les plaŶs ĐoŶĐepts suggĠƌĠs pour chaque site. 
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 Canopée : cet indicateur est basé sur une modélisation de la croissance des arbres selon trois 

différents gabarits (arbre feuillu à grand déploiement, arbre feuillu à moyen déploiement et 

ĐoŶifğƌeͿ afiŶ d’illustƌeƌ le poteŶtiel de hausse de la ĐaŶopĠe à tƌaveƌs le teŵps. Au seiŶ du 
périmètre urbain, un arbre peut difficilement atteindre son plein potentiel de croissance en 

ƌaisoŶ d’uŶe vaƌiĠtĠ de pƌessioŶs Ƌui s’eǆeƌĐeŶt suƌ lui. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, il a ĠtĠ ƌeteŶu de 
modéliser la croissance à 70 % du déploiement maximal, une valeur jugée représentative de 

la ƌĠalitĠ paƌ l’ĠƋuipe eŶ Đhaƌge du pƌojet. Pour les calculs, le diamètre de base (100%) de la 

couronne a été déterminé dans une optique conservatrice pour représenter au mieux les 

différents gaďaƌits d’aƌďƌes : 

o 21 mètres : arbre à grand déploiement. 

 70 % du déploiement maximal : 15 mètres. 

o 16 mètres : arbre à moyen déploiement. 

 70 % du déploiement maximal : 11 mètres. 

o 9 mètres : conifère. 

 70 % du déploiement maximal : 6 mètres. 

Sur support géomatique, des aires de déploiement ont ensuite été créées autour des 

coordonnées des arbres existants et des arbres proposés. À partir de cette projection, un calcul 

de la supeƌfiĐie totale de la ĐaŶopĠe a ĠtĠ ƌĠalisĠ. LoƌsƋu’il Ǉ a eu ĐhevauĐheŵeŶt de plusieuƌs 
aires, les sections surnuméraires ont été retranchées de la superficie totale afin de ne pas biaiser 

les résultats. 

Note : dans le cadre de ce projet, les calculs de canopée ont été restreints aux sections des 

couronnes se tƌouvaŶt eǆĐlusiveŵeŶt à l’iŶtĠƌieuƌ des liŵites des sites. L’iŶdiĐe de ĐaŶopĠe 
correspond ainsi au rapport de cette canopée sur la surface totale du site, multiplié par 100. 

 

Tableau 1 : Variation des surfaces (en m2) et pourcentages (%) de variation des différents 

indicateurs pour la rue Duvernay. 

 

 Superficie des 

surfaces 

déminéralisées 

Superficie 

avec un 

albédo élevé 

Superficie couverte 

par la canopée 

(ombre portée au 

sol) 

Superficie 

couverte par la 

canopée 

modélisée à 70% 

 m2 % m2 % m2 % m2 % 

Avant 

aménagements 

7154,1 18 x x 789,36 2 2070 5 

Après 

aménagements 

10691,41 27 x x 34852,1 88 12350 31 

Variation ↑3537,31 ↑9 x x ↑34062,74 ↑86 ↑10280 ↑26 
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Tableau 2 : Variation des surfaces (en m2) et pourcentages (%) de variation des différents 

indicateurs pour le parc Eulalie-Durocher. 

 

 Superficie des 

surfaces 

déminéralisées 

Superficie avec 

un albédo élevé 

Superficie 

couverte par la 

canopée (ombre 

portée au sol) 

Superficie 

couverte par la 

canopée 

modélisée à 70% 

 m2 % m2 % m2 % m2 % 

Avant 

aménagements 

13823,88 77 13348,17 74 6512,22 36 3218,91 18 

Après 

aménagements 

14479,49 80 15047,01 84 12186,64 68 5871,17 33 

Variation ↑655,61 ↑4 ↑1698,84 ↑9 ↑5674,42 ↑32 ↑2652,26 ↑15 

 

 

Tableau 3 : Variation des surfaces (en m2) et pourcentages (%) de variation des différents 

indicateurs pouƌ l’ĠĐole Le Petit BoŶheuƌ. 
 

 Superficie des 

surfaces 

déminéralisées 

Superficie avec 

un albédo élevé 

Superficie 

couverte par la 

canopée (ombre 

portée au sol) 

Superficie 

couverte par la 

canopée 

modélisée à 70% 

 m2 % m2 % m2 % m2 % 

Avant 

aménagements 

10675,34 61 10675,34 61 11051,04 63 5432,29 31 

Après 

aménagements 

11769,58 67 12468,78 71 19271,8 110 8954,41 51 

Variation ↑1094,24 ↑6 ↑1793,44 ↑10 ↑8220,76 ↑47 ↑3522,12 ↑20 

 

Selon ces tableaux, il est possible de voir la variation des différents indicateurs par site. La dernière 

ligne de chaque tableau présente ainsi la différence avant et après les interventions proposées. 

Les résultats montrent que ces dernières permettent de réduire en moyenne 6 % des superficies 

de surfaces minéralisées, contribuant ainsi à ƌĠduiƌe l’effet d’îlot de Đhaleuƌ et favoƌisant 

l’iŶfiltƌatioŶ de l’eau à ŵġŵe le site. De plus, en moyenne 10 % de superficies acquièrent un 

albédo élevé, 55 % de superficies additionnelles sont ombragées et 20 % de superficies 

additionnelles sont recouvertes de canopée supplémentaire. Ces interventions viennent donc 

augmenter la proportion de surfaces Ƌui peƌdeŶt la ĐapaĐitĠ d’aďsoƌďeƌ la Đhaleuƌ des ƌaǇoŶs 
solaires, ce qui contribue aussi à la réduction des îlots de chaleur. 

 

Il est à Ŷoteƌ Ƌue l’augŵeŶtatioŶ des suƌfaĐes dĠŵiŶĠƌalisĠes est moindre pour le parc Eulalie-

DuƌoĐheƌ et l’ĠĐole Le Petit BoŶheuƌ, ĐoŵpaƌativeŵeŶt à la ƌue DuveƌŶaǇ, eŶ ƌaisoŶ des suƌfaĐes 
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gazonnées présentes sur ces deux sites. Toutefois, ces surfaces constituent des zones 

problématiques dans la mesure où elles sont propices aux îlots de chaleur et où on observe une 

aĐĐuŵulatioŶ d’eau suite auǆ foƌtes pluies. 

 

Impact sur le ruissellement des eaux pluviales 

 

Les ĐoŶĐepts d’aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠs ĐheƌĐheŶt ĠgaleŵeŶt à aŵĠlioƌeƌ la gestioŶ des eauǆ de 
ruissellement, afin de réduire la pression sur les ouvrages de gestion des eaux pluviales. En effet, 

loƌs de foƌtes pƌĠĐipitatioŶs, l’usiŶe de tƌaiteŵeŶt des eauǆ peut ġtƌe satuƌĠe et uŶe paƌtie de 
l’eau vieŶt à se dĠveƌseƌ diƌeĐteŵeŶt daŶs le Đouƌs d’eau ƌĠĐepteuƌ. UŶe ƌĠteŶtioŶ de l’eau eŶ 
suƌfaĐe, avaŶt Ƌu’elle Ŷ’atteigŶe le sǇstğŵe de gestioŶ des eauǆ pluviales, peƌŵet d’Ġviteƌ Đette 
satuƌatioŶ eŶ peƌŵettaŶt à l’eau d’eŶtƌeƌ gƌaduelleŵeŶt daŶs l’Ġgout pluvial.  
 

En effet, différents ouvrages de biorétention (fossé, bassin et noue de biorétention plus ou moins 

profonds) peuvent accumuler in situ l’eau de ƌuisselleŵeŶt, favoƌisaŶt la ƌĠduĐtioŶ des dĠďits de 
poiŶte ou des voluŵes d’eau Ƌui atteigŶeŶt les sǇstğŵes de gestioŶ des eauǆ pluviales. Ils oŶt 
ĠgaleŵeŶt le douďle effet de ƌĠduiƌe la Đhaleuƌ aŵďiaŶte loƌsƋue l’eau Ƌu’ils ĐoŶtieŶŶeŶt 
s’Ġvapoƌe daŶs l’aiƌ ;ĐhaƋue goutte d’eau aĐĐuŵule uŶe gƌaŶde ƋuaŶtitĠ de Đhaleuƌ pouƌ se 
tƌaŶsfoƌŵeƌ eŶ vapeuƌ, ƌetiƌaŶt Đette Đhaleuƌ de l’aiƌ aŵďiaŶtͿ. 
 

L’aiƌe des suƌfaĐes peƌŵĠaďles ;avaŶt et apƌğs iŵplaŶtatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ des 
eauǆ pluvialesͿ a ĠtĠ ŵesuƌĠe ;eŶ ŵϮͿ à l’aide du logiĐiel AutoCAD. EŶ divisaŶt la soŵŵe des 
superficies perméables par la superficie totale du site, puis en multipliant le résultat par 100, un 

pouƌĐeŶtage de suƌfaĐe a ĠtĠ oďteŶu. La doŶŶĠe « avaŶt iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ des eauǆ 
pluviales » a ĠtĠ soustƌaite de la doŶŶĠe « apƌğs iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ des eauǆ pluviales », 
iŶdiƋuaŶt aiŶsi le pouƌĐeŶtage d’amélioration obtenu par la réalisation des plans concepts de 

chaque site. 

 

 Superficies perméables : cet indicateur correspond aux surfaces constituées de matériaux 

peƌŵettaŶt à l’eau de ƌuisselleŵeŶt de pĠŶĠtƌeƌ le sol. Les diffĠƌeŶts ŵatĠƌiauǆ oŶt ĠtĠ Đlassés 

comme suit : 

 

Superficie perméable : pavé perméable, pavé alvéolé, paillis, bois 

et zones végétalisées ou engazonnées 

Superficie imperméable : asphalte (coloré ou non) et béton  

 

La performance des concepts suggérés en termes de gestion du ruissellement a été évaluée à 

l’aide de deuǆ iŶdiĐateuƌs :  

 

 CapaĐitĠ des aŵĠŶageŵeŶts à ƌeteŶiƌ suffisaŵŵeŶt d’eau pouƌ ƌĠduiƌe les dĠďits de pointe 

entrant dans les ouvrages municipaux : lors de fortes pluies ou en période de fonte des neiges, 
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l’eau est ƌapideŵeŶt dirigée vers les ouvrages de gestion des eaux pluviales pour être acheminée 

vers les usines de traitement des eaux. La pression sera plus ou moins forte sur le système 

municipal eŶ foŶĐtioŶ de l’iŶteŶsitĠ et de la duƌĠe des précipitations. Lors de fortes pluies, l’usiŶe 
de tƌaiteŵeŶt des eauǆ se satuƌe et uŶe paƌtie de l’eau est dĠveƌsĠe diƌeĐteŵeŶt daŶs le Đouƌs 
d’eau ƌĠĐepteuƌ ;le RiĐhelieu daŶs le Đas de la Ville de Beloeil).   

 

La réglementation de la Ville de Beloeil va ġtƌe ŵise à jouƌ d’iĐi la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ et 
prévoira un débit libéré de 35 l/s/ha pour un épisode pluvieux de récurrence 50 ans. Ce 

débit cible a été utilisé pour calculer la réduction nécessaire sur les secteurs ciblés par les 

diffĠƌeŶts plaŶs. La fiƌŵe d’eǆpeƌts EXP a ŵodĠlisĠ les débits de ruissellement avant 

l’iŵplaŶtatioŶ des aŵĠŶageŵeŶts puis a évalué si les plans concepts suggérés 

permettraient l’atteiŶte de Đe dĠďit Điďle (voir Annexe VIII). 

 

 RĠduĐtioŶ des voluŵes d’eau Ƌui atteigŶeŶt les Ġgouts de la Ville : le verdissement du site joue 

également un rôle important suƌ le voluŵe d’eau Ƌui eŶtƌe daŶs l’Ġgout pluvial gƌâĐe ;ϭͿ à 

l’augŵeŶtatioŶ des suƌfaĐes perméables (moins de surfaces imperméables équivaut à moins 

d’eau de ƌuisselleŵeŶtͿ et ;ϮͿ à l’iŶtƌoduĐtioŶ d’ouvƌages Ƌui ƌetieŶŶeŶt l’eau suƌ uŶe plus loŶgue 
pĠƌiode et favoƌiseŶt aiŶsi l’ĠvapoƌatioŶ de plus gƌaŶds voluŵes. 

 

Il est difficile de modéliser cette donnée à partir de plans concepts. Pour cette raison, la firme 

d’eǆpeƌts EXP a associé différentes données trouvées dans la littérature pour calculer le % de 

ƌĠduĐtioŶ du voluŵe d’eau pouvaŶt ġtƌe dĠtouƌŶĠ de l’Ġgout pluvial (Voir Annexe VIII). 

 

Tableau 4 : Variation du coefficient de ruissellement moyen pondéré, du débit de pointe et du 

voluŵe d’eau total pour la rue Duvernay.  

 

 Diminution du 

coefficient de 

ruissellement 

moyen pondéré 

(Crv) 

Diminution du 

débit de pointe 

(récurrence de 

50 ans) 

Diminution 

totale 

(verdissement et 

implantation des 

PGO) de volume 

d’eau 

Augmentation de la 

superficie 

perméable 

  % l/s/ha % % m2                 % 

Avant 

aménagements 

0,82 x 209 100 100 7 154,1       18 

Après 

aménagements 

0,74 x 35 17 74 10 691,4      26,9 

Variation ↓Ϭ,Ϭϴ ↓8 ↓174 ↓83 ↓26 ↑3 537,3     ↑8,9 
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Tableau 5 : Variation du coefficient de ruissellement moyen pondéré, du débit de pointe et du 

voluŵe d’eau total pour le parc Eulalie-Durocher. 

 

 Diminution du 

coefficient de 

ruissellement 

moyen pondéré 

(Crv) 

Diminution du 

débit de pointe 

(récurrence de 

50 ans) 

Diminution 

totale 

(verdissement et 

implantation des 

PGO) de volume 

d’eau 

Augmentation de 

la superficie 

perméable 

  % l/s/ha % % m2 % 

Avant 

aménagements 

0,65 x 201 100 100 13 823,9 76 

Après 

aménagements 

0,41 x 35 17 57 14 479,5 80 

Variation ↓Ϭ,Ϯϰ ↓24 ↓166 ↓82 ↓43 ↑655,6 ↑4 

 

 

Tableau 6 : Variation du coefficient de ruissellement moyen pondéré, du débit de pointe et du 

voluŵe d’eau total pouƌ l’ĠĐole le Petit-Bonheur. 

 

 Diminution du 

coefficient de 

ruissellement 

moyen pondéré 

(Crv) 

Diminution du 

débit de pointe 

(récurrence de 

50 ans) 

Diminution 

totale 

(verdissement et 

implantation des 

PGO) de volume 

d’eau 

Augmentation de 

la superficie 

perméable 

  % l/s/ha % % m2 % 

Avant 

aménagements 

0,56 x 152 100 100 10 675,3 61 

Après 

aménagements 

0,55 x 35 23 75 11 769,6 67 

Variation ↓Ϭ,Ϭϭ ↓1 ↓117 ↓77 ↓25 ↑1 094,2 ↑6 

 

Les résultats montrent que les interventions proposées pour les trois sites permettent de réduire 

en moyenne de 11 % le coefficient de ruissellement pondéré. La diminution du débit de pointe 

est en moyenne de 81 % et la diŵiŶutioŶ totale ŵoǇeŶŶe de voluŵe d’eau est de 31 %. De plus, 

les aŵĠŶageŵeŶts pƌoposĠs oŶt Đoŵŵe iŵpaĐt d’augŵeŶteƌ eŶ ŵoǇeŶŶe de ϲ% les suƌfaĐes 
perméables. Ainsi, ces interventions viennent ainsi améliorer la gestion des eaux de ruissellement 

et favorisent l’iŶfiltƌatioŶ de l’eau à ŵġŵe le site. 



25 
 

Impact social 

 

L’iŵpaĐt soĐial des plans concepts a été évalué eŶ ĐoŶsidĠƌaŶt l’iŵpaĐt suƌ l’eŶseŵďle de la 
population qui bénéficiera de ces changements. Ainsi, les aménagements proposés pour la rue 

Duvernay créeront un espace de vie attrayant pour les commerçants et consommateurs au Đœuƌ 
de l’aƌtğƌe qui comporte 27 commerces. 

 

Les aŵĠŶageŵeŶts pƌoposĠs pouƌ l’Ġcole Le Petit-Bonheur bénéficieront aux 266 élèves qui 

fƌĠƋueŶteŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt sĐolaiƌe aiŶsi Ƌu’auǆ ŵeŵďƌes du peƌsoŶŶel de l’ĠtaďlisseŵeŶt. 
Cependant, ce nombre est sous-estiŵĠ daŶs la ŵesuƌe où l’ĠtaďlisseŵeŶt se situe eŶ zoŶe 
ƌĠsideŶtielle et Ƌue les aŵĠŶageŵeŶts iŵpliƋueŶt la ƌefoŶte du paƌĐ situĠ suƌ le site de l’ĠĐole. Par 

conséquent, les résidents à proximité profiteront eux aussi des aménagements proposés, amplifiant 

ainsi leur portée sociale. 

 

Concernant les aménagements au niveau du parc Eulalie-Durocher, une analogie similaire peut être 

suggérée quant à la portée de leurs impacts sociaux sur la population. En effet, le parc est situé en 

zone résidentielle et les aménagements suggérés impliquent la refonte des infrastructures sportives 

telles que les terrains multisports ;soĐĐeƌ, ďasketďall, etĐ.Ϳ, l’aiƌe de jeuǆ d’eau et la pisĐiŶe 
municipale. Les aménagements engendreront des effets sociaux bénéfiques à la fois pour les 

ƌĠsideŶts à pƌoǆiŵitĠ, ŵais ĠgaleŵeŶt pouƌ l’eŶseŵďle de la populatioŶ Ƌui pƌofiteƌa de l’eŶseŵďle 
des services publics rendus.  

 

Étant donné que l’ĠĐole et le paƌĐ soŶt loĐalisĠs daŶs des ŵilieuǆ dits dĠfavoƌisĠs, l’iŵpaĐt soĐial des 
aménagements sera encore plus notable au niveau du renforcement du noyau social de ces 

communautés. Les aménagements proposés à l’ĠĐhelle des tƌois sites permettront de créer des îlots 

de fraîcheur et des lieux de vie et de rassemblement attrayants, ce qui est essentiel pour fortifier le 

tissu soĐial des ĐoŵŵuŶautĠs et ďƌiseƌ l’isoleŵent des populations vulnérables. 

 

Impact économique 

 

Les diŵiŶutioŶs du dĠďit de poiŶte suite à l’iŵplaŶtatioŶ des aŵĠŶageŵeŶts soŶt de ϭϳϰ l/s/ha 

pour la rue Duvernay, de 166 l/s/ha pour le parc Eulalie-DuƌoĐheƌ et de ϭϭϳ l/s/ha pouƌ l’ĠĐole Le 
Petit-Bonheur. Ainsi, pour chacun des trois sites, la majorité de l’eau de pluie sera déviée vers les 

bassins de biorétention aménagés, ce qui diminueƌa la ƋuaŶtitĠ d’eau ƌejetĠe daŶs les ƌĠseauǆ 
d’égouts. La ƋuaŶtitĠ d’eau à traiter paƌ l’usiŶe de tƌaiteŵeŶt de eauǆ usĠes de la ville provenant 

de ces sites sera significativement réduite, ce qui engendrera des bénéfices économiques. Le 

nombre de surverses seƌa ĠgaleŵeŶt ƌĠduit paƌ l’iŵplaŶtatioŶ des aŵĠŶageŵeŶts, tout Đoŵŵe 
les coûts liés à leur gestion. 
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Extrapolation à plus grande échelle 

 

Des aménagements clés ont été sélectionnés pour leur facilité de réplication à grande échelle sur le 

territoire de la Ville et leurs impacts bénéfiques sur la diminution de la chaleur et la hausse de la 

capacité de rétention (m3 d’eauͿ sur les sites. Pour ce faire, tous les sites propices à la réalisation de 

ĐhaƋue tǇpe d’aŵĠŶageŵeŶt oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs gƌâĐe au support de la géomatique. Cet exercice 

peƌŵet doŶĐ d’Ġvalueƌ l’iŵpaĐt de l’iŶtĠgƌatioŶ de Đes aŵĠŶageŵeŶts à gƌaŶde ĠĐhelle et ainsi de 

doŶŶeƌ uŶe idĠe de l’effet Ƌue Đela pourrait avoir sur la gestioŶ des aĐtifs ŵuŶiĐipauǆ de l’eŶseŵďle 
du territoire urbain de la Ville. 

 

Aménagement de rues 

La Ville de Beloeil a juƌidiĐtioŶ suƌ l’aŵĠŶageŵeŶt des ƌues. Le ĐoŶĐept d’aŵĠŶageŵeŶt suggĠƌĠ 
pour la rue Duvernay présente donc le plus fort potentiel de ƌĠpliĐatioŶ pouƌ ŵaǆiŵiseƌ l’iŵpaĐt 
positif sur la lutte contre ls îlots de chaleur et la gestion des eaux de ruissellement. Le potentiel 

de ƌĠpliĐatioŶ s’appliƋue auǆ ƌues où il est possiďle d’iŶĐluƌe uŶ ouvƌage de ďioƌĠteŶtioŶ, uŶe 
plaŶtatioŶ d’aƌďƌes à grand déploiement sur les trottoirs et où un verdissement le long des aires 

de stationnement est possible. Ainsi, il est à noter que quatre rues à Beloeil, soit les rues Cartier, 

Choquette, Laurier et Yvon-L’Heuƌeuǆ Noƌd possğdeŶt des tƌoŶçoŶs égaux ou plus larges et plus 

longs que la rue Duvernay. Il est donc possiďle d’eǆtƌapoleƌ les iŵpaĐts des aŵĠŶageŵeŶts prévus 

pour la rue Duvernay à ces rues et par conséquent d’estiŵeƌ Ƌue leur réplication permettrait 

d’augmenter les surfaces déminéralisées/perméables de 9573,3 m2, l’albédo élevé de 17 460,67 

m2, de la canopée (ombre portée au sol) de 60 314,04 m2 et de la canopée modélisée à 70% de 

28 677,48 m2. 

 

AŵéŶageŵeŶt de cours d’école 

Le ĐoŶĐept d’aŵĠŶageŵeŶt suggĠƌĠ pouƌ l’Ġcole Le Petit-Bonheur présente un fort potentiel de 

ƌĠpliĐatioŶ pouƌ ŵaǆiŵiseƌ l’iŵpaĐt suƌ la lutte ĐoŶtƌe les îlots de chaleur et la gestion des eaux 

de ruissellement. Ainsi, les aŵĠŶageŵeŶts de la Đouƌ d’ĠĐole et du statioŶŶeŵeŶt oŶt ĠtĠ Đhoisis 
pouƌ l’étude de réplication. L’eǆtƌapolatioŶ a donc été réalisée sur sept autres écoles présentes 

sur le territoire de Beloeil. L’iŵpaĐt des aménagements au niveau de ces écoles représente une 

augmentation des surfaces déminéralisées de 7139,16 m2, de l’albédo élevé de 7269,5 m2, de la 

canopée (ombre portée au sol) de 26 555,2 m2 et de la canopée modélisée à 70% de 9 228,38 m2. 

 

Aménagement de parcs urbains 

Le ĐoŶĐept d’aŵĠŶageŵeŶt suggĠƌĠ pouƌ le parc Eulalie-Durocher présente un fort potentiel de 

réplication pouƌ ŵaǆiŵiseƌ l’iŵpaĐt positif suƌ la lutte ĐoŶtƌe la Đhaleuƌ et la gestioŶ des eaux de 

ruissellement. Trois autres parcs avec des aménagements sportifs ont été identifiés sur le 

territoire de Beloeil et pƌĠseŶteŶt uŶ poteŶtiel de ƌĠpliĐatioŶ. L’eǆtƌapolation des impacts des 

aménagements à ces parcs permettent d’estiŵeƌ uŶe augŵeŶtatioŶ des suƌfaĐes dĠŵiŶĠƌalisĠes 
de 1966,83 m2, de l’albédo élevé de 5096,52 m2, de la canopée (ombre portée au sol) de 17 023,26 

m2 et de la canopée modélisée à 70% de 7956,78 m2. 
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PlaŶ d’aĐtioŶ ĐoŶĐeƌtĠ 

 

Le PlaŶ d’aĐtioŶ du plaŶ de lutte ĐoŶtƌe les îlots de Đhaleuƌ et de ƌuisselleŵeŶt de la Ville est uŶ 
document qui fixe des objectifs à atteindre à court (0-5 ans), moyen (5-10 ans) et long (10-15 ans) 

termes, appuyés sur la ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs. Les objectifs, actions et thématiques figurent 

dans le plan d’aĐtioŶ Ƌui est pƌĠseŶtĠ à l’AŶŶeǆe VII. C’est eŶ atteigŶaŶt ses oďjeĐtifs Ƌue Beloeil 
pouƌƌa ĐoŶĐƌğteŵeŶt s’adapteƌ auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues. CoŶsĠƋueŵŵeŶt, l’atteiŶte des 
oďjeĐtifs seƌa ŵesuƌĠe paƌ le ďiais d’iŶdiĐateuƌs assoĐiĠs à des Điďles ĐhiffƌĠes. 
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Conclusion 

 

Étant donné les prédictions du GIEC concernant la hausse des températures et la modification du 

régime des précipitations, la résilience des ĐoŵŵuŶautĠs passeƌa paƌ l’intégration 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtes dans leur milieu de vie, afin de maximiser les îlots de fraîcheur et 

permettre une meilleure gestion des eaux pluviales. 

 

L’ĠlaďoƌatioŶ de Đe plan de lutte contre les îlots de chaleur et le ruissellement a permis de 

conscientiser les citoyens ainsi que les industries, commerces et institutions de Beloeil à 

l’iŵpoƌtaŶĐe de ces enjeux environnementaux. La réalisation du diagnostic du territoire a permis 

d’Ġvaluer l’eŶseŵďle des ƌisƋues à l’ĠĐhelle du pĠƌiŵğtƌe uƌďaiŶ. Trois sites considérés comme 

prioritaires ont été sélectionnés et des pƌopositioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts ont été réalisées. De plus, 

Đes suggestioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts oŶt ĠtĠ peŶsĠes de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu’elles puissent être adaptées 

à d’autƌes seĐteuƌs considérés comme préoccupants dans la trame urbaine de la Ville. Un plan 

d’aĐtioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe a ĠtĠ réalisé en collaboration avec la Ville, afin que ce dernier réponde 

à sa vision et à ses objectifs en matière d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Ce plaŶ d’aĐtioŶ a notamment pour 

objectif d’aŵĠlioƌeƌ la saŶtĠ et la ƋualitĠ de vie des ĐitoǇeŶs paƌ la ƌĠalisatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶts 
durables sur le territoire. Il permettra de mobiliser la communauté locale à des gestes visant 

l’adaptatioŶ auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues. Ainsi, l’eŶseŵďle du pƌojet peƌŵettƌa à la Ville d’ġtƌe 
mieux outillée pour mener à bien sa lutte contre les îlots de chaleur et le ruissellement. 

 

Coŵŵe soŶ Ŷoŵ l’iŶdiƋue, Đe doĐuŵeŶt est uŶe planification. La prochaine étape consiste donc 

à réaliser les aménagements décrits dans le présent document. Ce seƌa aloƌs l’oĐĐasioŶ pouƌ la 
ville de ƌĠaliseƌ des aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes eŶ ŵatiğƌe d’adaptatioŶ auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues et 
d’aŵĠlioƌeƌ la Ƌualité de vie de ses citoyens. 
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Annexe I : Critères et pondérations pƌis eŶ Đoŵpte daŶs l’aŶalǇse multicritères 

 

Critères associés aux stress générés dans l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt : 
- Îlots de chaleur urbains : classes de températures relatives estimées comme « chaudes » 

et « très chaudes » seloŶ la ĐlassifiĐatioŶ Ġtaďlie paƌ le CeŶtƌe d’EŶseigŶeŵeŶt et de 
Recherche en Foresterie de Sainte-Foy inc. (CERFO). Les données pƌovieŶŶeŶt de l’IŶstitut 
National de Santé Public du Québec (INSPQ, 2016).  

 

- Saturation du système de drainage : tout ĠvĠŶeŵeŶt d’iŶoŶdatioŶ ou de suƌveƌse du 
ƌĠseau d’Ġgouts ƌecensé par la Ville ou toute autre information pertinente fournie par la 

Ville.  

 

- PoteŶtiel de ĐoŶŶeĐtivitĠ et de ĐƌĠatioŶ d’haďitats : pƌĠseŶĐe d’uŶ Đoƌƌidoƌ fauŶiƋue 
potentiel reliant deux habitats théoriques. Les corridors correspondent ici aux chemins 

les moins coûteux en termes de déplacement pour la faune, et, donc, les plus susceptibles 

d’ġtƌe utilisĠs. Ces potentiels de connectivité ont été modélisés grâce au logiciel 

Graphab 2.2.  

 

Critères associés à la santé des populations humaines :  

- Proportion de personnes âgées : proportion de personnes âgées de 65 ans et plus par 

aire de diffusioŶ, Đ’est-à-dire par entité géographique regroupant en moyenne de 400 à 

700 personnes, selon les données de Statistique Canada (2016).  

 

- Proportion de jeunes enfants : pƌopoƌtioŶ d’eŶfaŶts âgés de 0 à 4 ans par aire de 

diffusioŶ, Đ’est-à-dire par entité géographique regroupant en moyenne de 400 à 700 

personnes, selon les données de Statistique Canada (2016). 

 

- Niveau de défavorisation matérielle : cet indice intégrateur prend en considération la 

proportion de personnes âgées de 15 ans et plus sans certificat ni diplôme, la proportion 

de personnes de 15 ans et plus occupant un emploi, le revenu annuel moyen par 

personne, la proportion de personnes de 15 ans et plus vivant seules, la proportion de 

personnes séparées, divorcées ou veuves ainsi que la proportion de familles 

monoparentales selon le recensement réalisé par Statistique Canada en 2011.  

 

- Densité de la population : noŵďƌe d’haďitaŶts paƌ kiloŵètre carré selon le recensement 

réalisé par Statistique Canada en 2016.  

 

Un système de pondération exprimé en matière de pourcentage a été attribué à chaque critère 

sur la base de ressources bibliographiques. La somme de tous les critères est égale à 100 %. Les 

sources et significations des critères sont décrites ci-dessus.  
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Pour chaque critère, plusieurs sous-Đlasses oŶt ĠtĠ disĐƌiŵiŶĠes eŶ foŶĐtioŶ du degƌĠ d’iŶteŶsitĠ 
du critère (voir Tableau 7). Un système de pondération a ensuite été attribué à chaque sous-

Đlasse ; des poŶdĠƌatioŶs plus ĠlevĠes aǇaŶt ĠtĠ attƌiďuĠes auǆ Đlasses d’iŶteŶsitĠ les plus foƌtes 
et inversement. Par exemple, la pondération attribuée aux différentes classes de densité de 

population augmente en fonction de la valeur de densité allaŶt de « Tƌğs faiďle » à « Tƌğs foƌte ». 
Chaque critère a ensuite été cartographié afin de constituer une série de cartes thématiques 

visant à être utilisées pendant les ateliers de travail (Annexes II à VI).  

 

Les critères ont été représentés en cartographie une seconde fois, cette fois-ci au format matriciel 

selon une grille de pixels de 25 m x 25 m, les valeurs de chaque pixel correspondant aux valeurs 

des pondérations attribuées aux sous-classes. Les sept matrices ainsi produites ont été combinées 

en une seule grâce à un calcul de moyenne pondérée prenant en compte les valeurs de 

poŶdĠƌatioŶ Ġtaďlies pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe. Le ƌĠsultat de Đette Ġtape est uŶe Đaƌte de « ƌisƋue », 
dont chaque pixel est associé à une pondération globale représentative du risque de rencontrer 

une des problématiques ciblées. 

 

Tableau 7 : Cƌitğƌes et poŶdĠƌatioŶs pƌis eŶ Đoŵpte daŶs l’aŶalǇse ŵultiĐƌitğƌes 

 

 

  

Poids de la 

catégorie
Catérogie

Répartition 

de la 

catégorie

Sous-Catégorie Pondération Critère Sous-Critère Valeur

Très chaud 2

Chaud 1

30%
Risques liés à la gestion des 

eaux pluviales
30%

Saturation du système de 

drainage
Présence 2

10% Biodiversité 10%
Potentiel de connectivité et de 

création d'habitats

Présence de 

liens potentiels 

de connectivité 

(GRAPHAB)

1

24% et + 4

18-23% 3

12-17% 2

6-11% 1

0-5% 0

8% et + 4

6-7% 3

4-5% 2

2-3% 1

0-1% 0

Défavorisé 2

Moyen 1

Favorisé 0

Très fort 4

Fort 3

Moyen 2

Faible 1

Très faible 0

15%
Éléments autres qui affectent 

la vulnérabilité
15% Densité de la population

30%
Stress pour la santé de 

la population

15% Personnes vulnérables

5%
Proportion de personnes âgées 

dans le maillage

5%
Proportion de jeunes enfants 

dans le maillage

5%
Niveau de défavorisation 

matérielle

70%
Stress dans 

l'environnement

30% Présence de ICU 30% Intensité
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Annexe II : Localisation des îlots de chaleur urbains 
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Annexe III : Distribution des populations vulnérables aux îlots de chaleur urbains 
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Annexe IV : Indice de défavorisation matérielle par aire de diffusion 
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Annexe V : DeŶsitĠ de populatioŶ paƌ aiƌe de diffusioŶ et zoŶes de suƌveƌse ou d’iŶoŶdatioŶ 
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Annexe VI : Chemins de moindres coûts entre les habitats fauniques potentiels 
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Annexe VII : PlaŶ d’aĐtioŶ ĐoŶĐeƌtĠ 

 

 

Compléter et connecter le réseau cyclable et piétonnier aux 

différentes destinations utilitaires : quartiers existants, écoles, grandes institutions, pôles d’emplois, parcs et commerces √  120$/km de piste 

cyclable 
Génie

Fonds municipal vert de la FCM - 

Pƌogƌaŵŵe d’aide fiŶaŶĐiğƌe au 
développement des transports 

actifs dans les périmètres urbains 

du MTQ

Aménager des placettes avec services (bancs, fontaines, etc.) le 

long des réseaux cyclables et pédestres
√ 10 200 $ 

1 panneau, 2 bancs, 1 

poubelle, 1 support à vélo 

par placettes

TP/Génie

Fondation Hydro-Québec pour 

l'environnement (FHQE) - 

Pƌogƌaŵŵe d’aide fiŶaŶĐiğƌe au 
développement des transports 

actifs dans les périmètres urbains 

du MTQ

Développer un circuit de découverte multifonctionnel (à pied et à 

vélo) connectant les milieux naturels et les parcs
√ Environnement

Fonds municipal vert de la FCM 

CMM - Fondation TD des amis de 

l'environnement (FAETD) - MEC - 

Pƌogƌaŵŵe d’aide fiŶaŶĐiğƌe au 
développement des transports 

actifs dans les périmètres urbains 

du MTQ

Analyser le territoire et aménager des aires de stationnement pour 

les vélos dans des endroits stratégiques tels que les artères 

commerciales les plus achalandées

√ 750 $ 1 support à vélo TP/Génie

VĠlo QuĠďeĐ - Pƌogƌaŵŵe d’aide 
financière au développement des 

transports actifs dans les 

périmètres urbains du MTQ 

Mettre en place un système de covoiturage √ Environnement

Fonds municipal vert de la FCM - 

Programme d'aide au 

développement du transport 

collectif du MTQ

Réduire la largeur des rues lorsque possible √ Urbanisme

Améliorer la desserte locale et interurbaine en transport en 

commun, afin de redéployer le réseau et de desservir les nouveaux 

développements et le secteur industriel

√ EXO

Programme d'aide au 

développement du transport 

collectif du MTQ - CMM 

Encourager les entreprises publiques et privées à implanter en milieu de travail des programmes d’incitatifs à l’utilisation du 
transport en commun, du transport actif et du covoiturage

√ Environnement

Programme d'aide au 

développement du transport 

collectif du MTQ

Sources potentielles de 

subventions

Total des coûts 

estimés

Porteur(s) pour la mise en 

œuvƌe de l'aĐtioŶ
Long 

terme 

(10 ans 

et +)

ActionsObjectifs

Proportion de voies 

cyclopédestres respectant 

les normes de sécurité

Livrables

x%

Proportion des Beloeillois 

utilisant le transport 

collectif ou le covoiturage 

au moins une fois par mois 

pour se rendre au travail

Thématiques

Favoriser les modes de 

déplacements actifs

Favoriser les modes de 

déplacements collectifs et 

partagés

Transport 

x%

Moyen 

terme 

(5-10 

ans)

Court 

terme 

(0-5 

ans)

IndicateursCibles

Échéancier

En cours
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Déconnecter le raccordement des goutières aux égoûts et les 

orienter vers des surfaces perméables
√ 14 000 $ Inspections résidentielles Urbanisme

Informer périodiquement, via  une chronique dans l'Info Beloeil, 

les citoyens des actions à poser pour assurer une meilleure gestion 

de l’eau, eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ d’autƌes paƌteŶaiƌes
√  6 000 $-10 000 $ 

Rédaction de 12 chroniques 

par année
Environnement Fondation banque TD 

Faire la promotion auprès des citoyens des espaces perméables et 

des gestes diŵiŶuaŶt les ƋuaŶtitĠs d’eau à tƌaiteƌ √ 7 500 $ 1 atelier + 500 brochures Environnement Fonds municipal vert de la FCM

Inciter progressivement la transformation écologique de tous les 

stationnements résidentiels (pavage à forte réflectance, 

percolation des eaux pluviales, aménagements paysagers)

√ 8 000 $
1 atelier + 1 page web + 500 

brochures
Environnement Fonds municipal vert de la FCM

Réaliser une campagne de sensibilisation visant à prévenir/réduire 

la ƋuaŶtitĠ d’eau de dƌaiŶage ;ĠĐouleŵeŶt des gouttiğƌes veƌs des 
surfaces perméables plutôt que vers le réseau pluvial, promotion 

des jaƌdiŶs de pluie et des ďaƌils ƌĠĐupĠƌateuƌs d’eau de pluie, etĐ.Ϳ

√ 10 000$-50 000$

1 campagne de 

sensibilisation (conférence 

de presse, page web, 

distributions de brochures 

aux citoyens, etc.)

Environnement Fonds municipal vert de la FCM

Lors de la réfection des anciennes rues et la construction des 

nouvelles, aménager des noues de biorétention des deux côtés de 

la rue

√ Génie

Programme de soutien aux 

municipalités dans la mise en place 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ 
durable des eaux de pluie à la 

source (PGDEP) du MAMH - Fonds 

municipal vert de la FCM

Aménager des sentiers piétonniers et des pistes cyclables 

perméables ou favorisant la déviation des eaux pluviales vers des 

aménagements végétalisés

√ Génie

Programme de soutien aux 

municipalités dans la mise en place 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ 
durable des eaux de pluie à la 

source (PGDEP) du MAMH - Fonds 

municipal vert de la FCM

Favoriser la percolation de l'eau de ruissellement directement à 

son lieu de contact avec le sol au niveau des terrains publics
√ Génie

Programme de soutien aux 

municipalités dans la mise en place 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ 
durable des eaux de pluie à la 

source (PGDEP) du MAMH- Fonds 

municipal vert de la FCM

Aménager, planter et entretenir (selon une inspection annuelle) 

les fossés de ruissellement sur le territoire
√ TP - égoût

Programme de soutien aux 

municipalités dans la mise en place 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ 
durable des eaux de pluie à la 

source (PGDEP) du MAMH - Fonds 

municipal vert de la FCM

Intégrer des infrastructures vertes de captage, de rétention et 

d’iŶfiltƌatioŶ d’eau ;Ŷoue, ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ, fossĠs de dƌaiŶage, 
ďaissiğƌeͿ paƌtout où l’espaĐe ƌeƋuis est dispoŶiďle

√ Génie/TP

Programme de soutien aux 

municipalités dans la mise en place 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ 
durable des eaux de pluie à la 

source (PGDEP) du MAMH - Fonds 

municipal vert de la FCM

Transformer progressivement tous les stationnements de la Ville 

de manière écologique (pavage à forte réflectance, percolation des 

eaux pluviales, aménagements paysagers)

√ Environnement

Programme de soutien aux 

municipalités dans la mise en place 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de gestioŶ 
durable des eaux de pluie à la 

source (PGDEP) du MAMH - Fonds 

municipal vert de la FCM

Encourager les citoyens à 

adopter une meilleure 

gestion des eaux pluviales

Diminuer de x m3

Volume d'eau dans le 

réseau pluvial en m3 

(installation de compteurs)

Améliorer les pratiques 

de la Ville en faveur d'une 

meilleure gestion des 

eaux pluviales

Gestion de l'eau

Nombre de m de réseau 

unitaire
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Mettre à jour l'inventaire des émissions de GES de la ville √ Environnement Programme Climat municipalités

Mettƌe à jouƌ le plaŶ d’aĐtioŶ de ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de GES de 
la Ville

√ Environnement
EcoAction - Fonds municipal vert 

de la FCM

Adhérer au programme Partenaires dans la protection du climat de 

la FCM
√ Conseil Ressources internes

Adhérer au Pacte pour la transition √ Conseil Ressources internes

Assurer une transition 

vers des voitures 

émettant moins de GES

Subventionner les bornes électriques résidentielles pour les 

véhicules électriques

Hausse de x% tous les x 

ans

% de véhicules électriques 

ou hybrides au sein de la 

Ville

√ Environnement
EcoAction - Programme Roulez Vert 

de Transition énergétique Québec

Pouƌsuivƌe la ŵise eŶ œuvƌe d'aĐtioŶs peƌŵettaŶt la ƌĠduĐtioŶ de 
la consommation énergétique des édifices municipaux 

√ Environnement Fonds municipal vert de la FCM

Faiƌe eŶ soƌte Ƌue l’eŶseŵďle des Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts ŵuŶiĐipauǆ 
et ceux qui subissent une rénovation majeure, incluant un 

agrandissement, soient construits ou rénovés selon les principes 

de construction écologique pour obtenir la certification LEED et 

Novoclimat (discuter avec les consultants de la possibilité de 

tƌaŶsfoƌŵeƌ uŶ ďâtiŵeŶt pouƌ le ƌeŶdƌe LEED loƌsƋu’uŶe 
rénovation majeure est prévue à un bâtiment)

√ TP

Fonds municipal vert de la FCM - 

Programme Novoclimat - 

Programme Rénoclimat - 

Programme RénoVert

Favoriser la construction et la rénovation écologique par divers 

incitatifs (avantages financiers, programme de type Habitation 

durable, etc.)

√ Urbanisme

Fonds municipal vert de la FCM - 

Programme Novoclimat - 

Programme Rénoclimat - 

Programme RénoVert

Favoriser progressivement la végétalisation sur les toitures et les 

murs et/ou la mise en place de toitures blanches lors de la 

réfection des bâtiments institutionnels, municipaux, commerciaux, 

industriels et résidentiels

√ TP

Fonds municipal vert de la FCM - 

Programme Rénoclimat - 

Programme RénoVert

Diminuer l'empreinte 

écologique du câdre bâti 

dans les nouveaux 

développements

Sensibiliser les promoteurs à l'utilisation de techniques de 

ĐoŶstƌuĐtioŶ et d’aŵĠŶageŵeŶts ĠĐologiƋues ďasĠes suƌ des 
certifications telles que LEED, etc.

x
Densité de logements à 

l'hectare
√ 11 000  $                    

1  rencontre + 1  brochure + 

mise en place d'incitatifs
Urbanisme

Réaliser annuellement le concours « vitrine sur Beloeil » √ 4 500 $ 1 concours Développement économique

Promouvoir les commerces locaux via les réseaux sociaux √ 500 $ 1 page web Développement économique

Inclure la participation des acteurs locaux lors d'événements 

municipaux (Kaput!, Événement Terre, fêtes de quartier, etc.)
√ Développement économique MAPAQ Programme proximité

Participer, en collaboration avec la Chambre de commerce (CCIVR), 

à des ĐaŵpagŶes de pƌoŵotioŶ d’aĐhat loĐal √ 2 000 $ 1 campagne de promotion Développement économique

RĠaliseƌ uŶe ĐaŵpagŶe de pƌoŵotioŶ de l’aĐhat loĐal √ 2 000 $ 1 campagne de promotion Développement économique MAPAQ Programme proximité

IŶstauƌeƌ uŶe politiƋue d’aĐhat loĐal √ Développement économique

Instaurer un projet de marché public ou de collaboration directe 

avec des maraichers locaux
√ Développement économique MAPAQ Programme proximité

Diminuer les émissions de 

GES de la Ville

Diminuer les émissions 

de GES de X tonnes 

CO2/an

Taux de GES en tonnes 

CO2/an

Réchauffement 

climatique et gaz à 

effet de serre

Diminuer la 

consommation des 

bâtiments municipaux à 

x KWh/m3 

Consommation des 

bâtiments municipaux en 

KWh/m3

x%

Proportion des toitures 

absorbant la chaleur dans 

le périmètre urbain (à 

l'aide de capteurs 

thermiques)

Environnement bâti

Améliorer la gestion de 

l'environnement bâti 

municipal

Diminuer l'empreinte 

écologique du câdre bâti 

résidentiel et des ICI

Favoriser la 

consommation de 

produits locaux

Consommation locale x%

Proportion de l'offre 

alimentaire municipale qui 

provient de la région
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AugŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe d'aƌďƌes à gƌaŶd dĠploieŵeŶt à l’iŶtĠƌieuƌ et 
aux abords des stationnements

√  60$/m linéaire 
Achat et plantation d'arbres 

à grand déploiement
Horticulture

Fonds pour dommages à 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;FDEͿ - Aƌďƌes 
Canada - Fonds municipal vert de la 

FCM - CMM - Arbre Évolution

Sensibiliser les industriels et les commerçants au verdissement de 

leurs façades par le biais de rencontres avec le service de 

l’uƌďaŶisŵe
√ 12 000 $

1 document de promotion, 

prise de contact avec ICI
Horticulture

Fonds municipal vert de la FCM - 

Arbres Canada - Fondation TD des 

amis de l'environnement (FAETD)

Protéger, accroître et 

restaurer les espaces 

boisés sur le territoire de 

la ville

Augmenter graduellement le pourcentage de la canopé à l'échelle 

de la Ville en améliorant le ratio arbres abattus/arbres remplacés 

Augmenter l'indice de 

canopée dans les 

espaces publics de 35 % 

dans les 10 prochaines 

années

Indice de canopée √  60$/m linéaire 
Achat et plantation d'arbres 

à grand déploiement
Horticulture

Arbres Canada - 375 000 arbres - 

CMM - Arbre Évolution

Sensibiliser la population 

à l'importance de la 

diversité de la végétation 

en milieu urbain

Organiser des ateliers participatifs sur l'importance des corridors 

forestiers (l'importance de la végétation, la lutte contre les îlots de 

chaleur, la lutte contre l'érosion, etc.)

x%

% de la population ayant 

assisté à un atelier de 

sensibilisation

√ 2 000 $ 1 atelier Horticulture

EcoAction - Fondation TD des amis 

de l'environnement (FAETD) - 

Fondation Hydro-Québec pour 

l'environnement (FHQE)

Végétaliser progressivement toutes les plates-bandes gazonnées 

selon la possibilité en 3 strates (herbacée, arbustive, arborescente) 

et favoriser la plantation d'espèces indigènes

√ Horticulture

Fondation TD des amis de 

l'environnement (FAETD) - Arbres 

Canada - 375 000 arbres - CMM - 

Arbre Évolution

Utiliser les terrains marginaux pour y planter des prairies fleuries √

 250 $ / m² (si 

excavation 

nécessaire, 

ajouter 50 $ /m²) 

Plan et devis, plantation 

;ŵaiŶ d'œuvƌe, vĠgĠtauǆ et 
matériaux), garantie des 

plantations, suivi des 

interventions, coordination 

et gestion du projet inclus

Horticulture

Fondation TD des amis de 

l'environnement (FAETD) - 

EcoAction - Fondation de la Faune 

du Québec (FFQ) 

RespeĐteƌ la ƌğgle ƌeĐoŶŶue paƌ l’IŶteƌŶatioŶal SoĐietǇ of 
AƌďoƌiĐultuƌe du ϭϬ% d’uŶe seule espğĐe, ϮϬ% d’uŶ ŵġŵe geŶƌe et 
ϯϬ% d’uŶe ŵġŵe faŵille pouƌ les plaŶtatioŶs eŶ ŵilieu uƌďaiŶ

√ Horticulture Ressources internes

Réaliser des plantations en bande riveraine pour protéger la rive 

contre l'érosion
√

 (environ 16-

18$/mètre 

linéaire) 

Plan et devis, plantation 

;ŵaiŶ d'œuvƌe, vĠgĠtauǆ et 
matériel), garantie des 

plantations, suivi des 

interventions, coordination 

et gestion du projet inclus

Environnement

ALUS - Prime-Vert - Fondation de la 

Faune (FFQ) - PIH  - EcoAction - 

Affluents maritime - Fondation TD 

des amis de l'environnement 

(FAETD) - FDE - Habitat faunique 

Canada - CMM - RBC - World wild 

fund (WWF)

Sensibiliser les agriculteurs aux pratiques agroenvironnementales 

favorisant la biodiversité et la protection des berges, etc.
√ 25 000 $

2 soirées d'information, 2 

ateliers sur le terrain et 1 

cahier du propriétaire pour 

le secteur

Environnement
Fondation de la Faune du Québec 

(FFQ)

Assurer l'application de la règlementation concernant la 

délimitation des bandes riveraines en milieu privé
√ 2 000 $ / an Inspections résidentielles Environnement Ressources internes

Réduire la consommation du plastique en obligeant les 

restaurateurs et les commerçants à permettre aux citoyens le 

remplissage gratuit de leurs bouteilles d'eau dans leurs 

restaurants/commerces

√

Mettre en place des stations de déchets et recyclage 3 voies 

(recyclage, déchets, compost) dans les espaces publics
√

Les cibles et les indicateurs seront identifiés au fil du temps selon les échéanciers

Gestion des matières 

résiduelles

x espèces

Diminuer de x% la 

proportion des îlots de 

chaleur sur le territoire

Proportion du territoire 

municipal en îlots de 

chaleur classés chauds ou 

très chauds dans le 

périmètre urbain

x %

Proportion des bandes 

riveraines avec un indice 

de qualité des bandes 

riveraines (IQBR) qualifié 

de bon ou excellent 

Augmenter la biodiversité

Protéger, aménager et 

mettre en valeur les rives

Biodiversité et 

milieux naturels

Réduire les îlots de 

chaleur urbains

Verdissement
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Annexe VIII : Estimations budgétaires 

 

 



43 
 

 

 

 

 



44 
 

 
 
 

 

 
 



45 
 

© 2019 Nature-Action Québec. Tous droits réservés. 

Ce plan a été exécuté avec l’aide du gouveƌŶeŵeŶt du CaŶada et la FĠdĠƌatioŶ ĐaŶadieŶŶe 
des municipalités. Malgré ce soutien, les opinions exprimées sont celles de leurs auteurs, et 

la Fédération canadienne des municipalités et le gouvernement du Canada rejettent toute 

responsabilité à cet égard. 
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Annexe IX : Rappoƌt d’aŶalǇse de la fiƌŵe EXP 
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Le 25 septembre 2019 

 

 

Madame Marine Regnier, biologiste, M. Sc. 

Chargée de projets 

Nature-Action Québec 

120, rue Ledoux 

Beloeil (Québec)  J3G 0A4 

 

 

N/Réf. : MTR-00254799-A0 

 

Objet : Accompagnement civil pour les PGO eaux pluviales 

 Notes de calculs préliminaires – rue Duvernay – Belœil 

 

Madame,  

 

Nature-Action Québec a mandaté EXP afin de réaliser des calculs poƌtaŶt suƌ l’iŵpaĐt positif de l’iŶtĠgƌatioŶ de 
pratiques de gestion optimale des eaux pluviales (PGO) dans des infrastructures existantes. La présente a pour but 

de vous exposer les résultats de ces calculs pour le projet de réaménagement de la rue Duvernay, entre la rue Dupré 

et le boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, dans la ville de Belœil (Ville). 

 

Vous trouverez dans les paragraphes qui suivent une brève mise en contexte du projet, la description des données 

et hypothèses considérées, la quantification des impacts positifs des PGO sur les infrastructures de la ville et des 

pistes de bonification et réflexions.  
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1. Mise en contexte  

Le projet de Nature-Action Québec sur la rue DuveƌŶaǇ pƌĠvoit l’iŶtĠgƌatioŶ de vĠgĠtauǆ et d’aƌďƌes pouƌ 
agƌĠŵeŶteƌ le seĐteuƌ, l’ajout de plaĐes puďliƋues, la diŵiŶutioŶ des voies de ĐiƌĐulatioŶ et l’ĠlaƌgisseŵeŶt des 
trottoirs existants, l’utilisatioŶ d’uŶ teƌƌe-plein central en biorétention recueillant les eaux de la chaussée et des 

tƌottoiƌs adjaĐeŶts, l’utilisatioŶ de suƌfaĐe de statioŶŶeŵeŶt eŶ ƌue eŶ pavage peƌŵĠaďle aiŶsi Ƌu’uŶe ďaŶde 
centrale perméable et des jardins de pluie pour ƌeĐueilliƌ l’eau de dĠďƌaŶĐheŵeŶt de gouttiğƌes des bâtiments 

existants se raccordant sur la rue Duvernay. La moitié de la rue (ouest) est gérée par bassin de biorétention, tandis 

que la moitié de la rue (est) est gérée par pavage perméable. La figure suivante montre un schéma du projet, extrait 

du plan de Nature-Action Québec. 

 

 
Figure 1 : Rue Duvernay – Extrait – Nature-Action Québec 
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2. Données et hypothèses de travail 

Les villes Ŷ’assujettisseŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt pas leuƌs pƌopƌes iŶfƌastƌuĐtuƌes à leuƌ ƌğgleŵeŶt suƌ la gestioŶ des eauǆ 
pluviales. Ceci fait en sorte que, haďituelleŵeŶt, auĐuŶe ƌĠteŶtioŶ Ŷ’est ƌĠalisĠe suƌ l’eau de ƌuisselleŵeŶt gĠŶĠƌĠe 
par les surfaces imperméables des terrains résidentiels, des rues et des trottoirs. Pour le présent projet, la volonté 

de Nature-Action QuĠďeĐ est d’alleƌ plus loiŶ et de ŵaǆiŵiseƌ l’iŵpaĐt positif des aŵĠŶageŵeŶts pƌoposĠs. AiŶsi, 
l’oďjeĐtif est de ĐoŶĐevoiƌ uŶ aménagement peƌŵettaŶt à la seĐtioŶ de ƌue aĐĐueillaŶt la PGO d’ġtƌe ĐoŶfoƌŵe à la 
régleŵeŶtatioŶ suƌ le ƌejet d’eau pluviale de la Ville, ce qui serait plutôt innovant. Les calculs ont été réalisés de 

soƌte Ƌue l’eŶseŵďle de la zoŶe des tƌavauǆ Ŷe liďğƌe Ƌue 35 l/s/ha pour une récurrence de 50 ans, soit le débit de 

pointe spécifié dans la réglementation de la Ville. 

 

Les hypothèses suivantes ont été posées pour la réalisation des calculs préliminaires. 

1- Il est possible de refaire le nivellement de la rue pour faire en sorte qu’elle se draine entièrement vers la 

biorétention et les surfaces perméables (rue en couronne inversée et en couronne selon le cas). 

2- Les niveaux du terrain existant permettent la mise en place du concept. 

3- Aucune infiltration vers le sol naturel n’est réalisée à cause de la présence d’une nappe phréatique haute 

et de sols argileux/silteux. Approche conservatrice et réaliste. 

4- De la rétention (entendre par là accumulation d’eau eŶ suƌfaĐeͿ seƌa ƌĠalisĠe daŶs l’uŶitĠ de ďioƌĠteŶtioŶ. 
La hauteur d’eau accumulée peut atteindre jusqu’à quelques dizaines de centimètres selon la récurrence 

de la pluie. 

5- Le ƌĠseau d’Ġgout Ŷ’est pas au ĐeŶtƌe de la ƌue, Đaƌ il Ŷ’est pas ƌeĐoŵŵaŶdĠ de ƌĠaliseƌ des PGO au-dessus 

d’uŶ ƌĠseau d’Ġgout.  

6- L’égout de la ville est assez profond pour pouvoir y raccorder les exutoires des ouvrages. 

7- Un débranchement de gouttières des toits de bâtiment est proposé et l’eau acheminée est dirigée vers des 

jardins de pluie. 

8- Il Ŷ’est pas ƌeĐoŵŵaŶdĠ d’eŶtƌeposeƌ la Ŷeige daŶs l’aiƌe de ďioƌĠteŶtioŶ. 

9- Aux fins de calculs préliminaires, la moyenne des pentes retenues est de 1 %. 

10- Un facteur de 18 % a ĠtĠ ajoutĠ à l’iŶteŶsitĠ de pluie projetée pour considérer les changements 

climatiques, comme recommandé par le MELCC. 

 

Les ĐalĐuls de ƌĠteŶtioŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs de façoŶ gloďale pouƌ l’eŶseŵďle du pƌojet et permettent de démontrer 

un ordre de grandeur des résultats et avantages attendus. En phase de conception, les calculs devront être raffinés 

et être effectués pour chaque PGO, indépendamment. 
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3. Résultats de calculs 

L’aŶalǇse des ĐalĐuls se ƌĠalise à deuǆ Ŷiveauǆ : 

- Le contrôle des débits de pointe pour une récurrence exceptionnelle, permettant de déterminer les volumes 

de rétention nécessaires sur le site; 

- Le contrôle des volumes annuels rejetés dans le réseau de la ville, afin de démontrer les bienfaits concrets 

sur la majorité des pluies, autant pour des rejets vers un réseau combiné que pluvial. 

 

Débit de pointe 50 ans – Situation actuelle 

 

La surface des travaux visée par le présent projet est de 4,4563 hectares. La rue est principalement imperméable 

et quelques îlots de plantation existent sur les terrains avoisinants. Le coefficient de ruissellement moyen pondéré 

(Crv) a été évalué à 0,82. 

 

Aux fins de calcul, la courbe IDF utilisée est de l’aĠƌopoƌt de Saint-Hubert pour une récurrence de 50 ans. La plage 

de données de la courbe disponible dans le logiciel utilisé (AquaIDF) s’ĠteŶd de 19ϲϱ à 1995. 

 

Ainsi, pour la situation actuelle, le débit généré par la zone du projet est de 932 l/s, soit 209 l/s/ha pour la 

récurrence de 50 ans. 

 

Débit de pointe 50 ans – Situation après travaux 

 

La nouvelle configuration de rue peƌŵet d’aďaisseƌ le coefficient de ruissellement moyen pondéré (Crv) à une valeur 

de 0,74, ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe à l’iŶĐlusioŶ de suƌfaĐe aveĐ pavage peƌŵéable. Les calculs ont été réalisés avec la même 

pluie, en considérant toutefois ici un facteur de majoration pour les changements climatiques. 

 

Ainsi, pour la situation après travaux, le débit de pointe généré par le projet est de 156 l/s, soit 35 l/s/ha pour une 

récurrence 50 ans. 

L’aŵĠlioƌatioŶ eŶtƌe la situatioŶ eǆistaŶte et la situatioŶ après travaux est ŵaƌƋuĠe. OŶ paƌle eŶ effet d’uŶe 
réduction de 83 % du débit de pointe. Ceci concorde avec ce qu’il est habituel de voir pour des travaux de ce genre. 

 

L’effet seƌa diffĠƌeŶt pouƌ d’autƌes ƌĠĐuƌƌeŶĐes, mais demeure dans les mêmes ordres de grandeur. Pour les pluies 

plus fƌĠƋueŶtes, Đ’est-à-dire les pluies plus petites, la ƌĠduĐtioŶ ƌisƋue d’ġtƌe eŶĐoƌe plus ŵaƌƋuĠe. Pouƌ les pluies 
moins fréquentes, soit les pluies plus gƌosses, la ƌĠduĐtioŶ ƌisƋue d’ġtƌe uŶ peu ŵoiŶdƌe, tout eŶ deŵeuƌaŶt 
marquée. Cependant, des simulations par ordinateur sont requises pour pouvoir quantifier plus pƌĠĐisĠŵeŶt l’effet 
des aménagements proposés pouƌ d’autƌes ƌĠĐuƌƌeŶces que celle analysée dans la présente note de calculs 

préliminaires. 

 

L’atteiŶte de Đe dĠďit de soƌtie ŶĠĐessite uŶe ƌĠteŶtioŶ de 1 475 m³, ce qui est particulièrement considérable à 

atteindre dans une rue municipale. Ce point sera discuté dans la section 4 Pistes de bonification et réflexions. 
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Volume incluant débranchement de toitures 

 

La ƌĠduĐtioŶ du voluŵe oĐĐasioŶŶĠe paƌ l’iŵplaŶtatioŶ du pƌojet se situe pƌiŶĐipaleŵeŶt eŶ ƌaisoŶ de l’ajout d’uŶe 
aire de biorétention en terre-pleiŶ ĐeŶtƌal ;seĐteuƌ ouestͿ et l’ajout de pavĠ peƌŵĠaďle daŶs les aiƌes de 
stationnement sur rue (secteur est). La rue Duvernay étant un cadre bâti, il est pƌoposĠ l’ajout d’aƌďƌes et de 
végétations pour fortifier l’aŵďiaŶĐe de la ƌue. Cet ajout de vĠgĠtauǆ favoƌise l’ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ, facteur 

d’iŵpoƌtaŶĐe suƌ uŶ pƌoĐessus aŶŶuel de gestioŶ duƌaďle des eaux pluviales. La réduction totale du volume est 

doŶĐ l’effet ĐoŵďiŶĠ du veƌdisseŵeŶt du site et de l’iŵplaŶtatioŶ des PGO. 
 

Le ĐhaŶgeŵeŶt de suƌfaĐes du site peƌŵet uŶe ƌĠduĐtioŶ supplĠŵeŶtaiƌe de voluŵe d’eŶviƌoŶ 9 %, tandis que 

l’ajout de pavage perméable, de déconnexion de toiture vers des jardins de pluie et du terre-plein central en 

biorétention peƌŵet uŶe ƌĠduĐtioŶ supplĠŵeŶtaiƌe de l’oƌdƌe de 17 %. La réduction supplémentaire totale de 

volume pouƌ l’eŶseŵďle du site est doŶĐ de 26 %. Ces pourcentages de réduction sont pour une base annuelle et 

sont comparés à la situation existante. 

 

Il est à noter que ce pourcentage est réalisé en intégrant les surfaces de rue ainsi que les surfaces des terrains 

commerciaux incluses dans les aménagements présentés par Nature-Action. Si seulement les surfaces appartenant 

à la municipalité (± 1,8362 ha) sont considérées, la réduction supplémentaire de volume pour le changement de 

suƌfaĐe est d’eŶviƌoŶ 11 % tandis la réduction totale est de 32 %. 
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5. Conclusion 

La rue Duvernay possède un potentiel intéressant pour le réaménagement avec des techniques durables de gestion 

des eaux pluviales. Les pourcentages de réduction calculés (réduction de 83 % du débit de pointe et 43 % du volume 

généré par la surface du projet) demeurent plutôt théoriques. Les points prioƌitaiƌes daŶs la ƌĠvisioŶ d’uŶ 
aŵĠŶageŵeŶt d’uŶe ƌue daŶs uŶ Đadƌe ďâti soŶt la faisaďilitĠ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ des ouvƌages, l’appoƌt d’avaŶtages 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et soĐiauǆ, l’aĐĐeptatioŶ paƌ les diffĠƌeŶtes iŶstaŶĐes, dont la population et la maximisation des 

coûts liés aux installations. 

 

Le projet tel que présenté actuellement apporte une nette amélioration au niveau environnemental. La Ville, la 

populatioŶ aiŶsi Ƌue l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ƌetiƌeƌoŶt des ďĠŶĠfiĐes de l’iŵplaŶtatioŶ de l’aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠ par 

Nature-Action Québec. 

 

Nous espĠƌoŶs le tout à votƌe eŶtiğƌe satisfaĐtioŶ et vous pƌioŶs d’agƌĠeƌ, Madame, nos plus cordiales salutations. 

 

 

 

_____________________________ 

 

David Courchesne, ing. 

No OIQ : 145865 
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Le 25 septembre 2019 

 

 

Madame Marine Regnier, biologiste, M. Sc. 

Chargée de projets 

Nature-Action Québec 

120, rue Ledoux 

Beloeil (Québec)  J3G 0A4 

 

 

N/Réf. : MTR-00254799-A0 

 

Objet : Accompagnement civil pour les PGO eaux pluviales 

 Notes de calculs préliminaires – Parc Eulalie-Durocher – Belœil 

 

Madame, 

  

Nature-Action Québec a mandaté EXP afin de réaliser des calculs poƌtaŶt suƌ l’iŵpaĐt positif de l’iŶtĠgƌatioŶ de 
pratiques de gestion optimale des eaux pluviales (PGO) dans des infrastructures existantes. La présente a pour but 

de vous exposer les résultats de ces calculs pour le projet du parc Eulalie-Durocher dans la ville de Belœil (Ville). 

 

Vous trouverez dans les paragraphes qui suivent une brève mise en contexte du projet, la description des données 

et hypothèses considérées, la quantification des impacts positifs des PGO sur les infrastructures de la ville et des 

pistes de bonification et réflexions.  
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1. Mise en contexte  

Le projet de Nature-Action Québec pour le parc Eulalie-Durocher de Belœil prévoit le réaménagement des surfaces 

et des zoŶes avoisiŶaŶtes. Le ĐoŶĐept pƌopose l’iŶtĠgƌatioŶ de vĠgĠtauǆ et d’aƌďƌes où on retrouve actuellement 

principalement du gazon, ainsi que plusieurs PGO, telles que des bassins de biorétention, du pavage perméable et 

des jaƌdiŶs de pluie pouƌ ƌeĐueilliƌ l’eau de dĠďƌaŶĐheŵeŶt de gouttiğƌes. La figure de la page suivante montre un 

schéma du projet, extrait du plan de Nature-Action Québec. 

 

 
Figure 1 : Parc Eulalie-Durocher – Extrait – Nature-Action Québec 
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2. Données et hypothèses de travail 

Les parcs municipaux sont normalement assujettis aux règlements sur la gestion des eaux pluviales des villes et 

Đ’est doŶĐ l’hǇpothğse Ƌui a ĠtĠ posĠe pouƌ Đe pƌojet. Les ĐalĐuls oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs de soƌte Ƌue l’eŶseŵďle de la 
zone des travaux ne libère que 35 l/s/ha pour une récurrence de 50 ans, soit le débit de pointe spécifié dans la 

réglementation de la Ville. 

 

Le cumul des ouvrages de rétention devra donc permettre de retenir un volume d’eau suffisant pour permettre ce 

débit de relâche. Les PGO ont aussi un rôle dans le coŶtƌôle Ƌualitatif de l’eau de ƌejet du site. EŶ effet, elles doivent 

aussi assuƌeƌ l’eŶlğveŵeŶt de ϲϬ % à 80 % des ŵatiğƌes eŶ suspeŶsioŶ. L’oďjeĐtif qualité à respecter dépend de 

plusieuƌs faĐteuƌs et est dĠteƌŵiŶĠ paƌ l’aŶalǇste du miŶistğƌe de l’EŶviƌonnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques lorsque le processus de plans et devis est entamé. 

 

Les hypothèses suivantes ont été posées pour la réalisation des calculs préliminaires. 

1- Il est possible de refaire le nivellement du site pour faire en sorte qu’il se draine vers les différentes PGO. 

2- Les niveaux du terrain existant permettent la mise en place du concept. 

3- Aucune infiltration vers le sol naturel n’est réalisée à cause de la présence d’une nappe phréatique haute 

et de sols argileux/silteux. Approche conservatrice et réaliste. 

4- De la rétention (entendre par là accumulation d’eau en surface) sera réalisée dans les PGO. La hauteur 

d’eau accumulée peut atteindre jusqu’à plusieurs dizaines de centimètres selon la récurrence de la pluie. 

5- L’égout de la ville est assez profond pour pouvoir y raccorder les exutoires des ouvrages. 

6- Il Ŷ’est pas recommandé d’eŶtƌeposeƌ la neige provenant du déneigement dans les PGO si cette neige 

possède des embruns salins. Il Ŷ’est ĐepeŶdaŶt pas ƌeƋuis d’eŶlever la neige qui tombe naturellement sur 

la PGO, comme des bassins. 

7- UŶ dĠďƌaŶĐheŵeŶt de gouttiğƌes des toits de ďâtiŵeŶt est pƌoposĠ. L’eau aĐheŵiŶĠe est diƌigĠe veƌs des 
jardins de pluie. 

8- AuĐuŶe ƌĠteŶtioŶ Ŷ’est aĐtuelleŵeŶt ƌĠalisĠe suƌ le site et les débits de sortie ne sont pas limités à 

l’eǆigeŶĐe de la Ville. 

9- Aux fins de calculs préliminaires, la moyenne des pentes retenues est de 1 %. 

10- Les chemins piétons ainsi que la surface du terrain de tennis sont considérés comme étant construits en 

pavage perméable/pavés perméables. 

11- La surface au pourtour de la piscine est considérée comme étant en béton. 

12- Toutes les voies de circulation automobile et pistes cyclables sont considérées comme étant construites 

en enrobé bitumineux standard ou en béton de ciment standard. 

13- Un facteur de 18 % a ĠtĠ ajoutĠ à l’iŶteŶsitĠ de pluie pƌojetĠe pouƌ ĐoŶsidĠƌeƌ les ĐhaŶgeŵeŶts 
climatiques, comme recommandé par le MELCC. 
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Les ĐalĐuls de ƌĠteŶtioŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs de façoŶ gloďale pouƌ l’eŶseŵďle du pƌojet et permettent de démontrer 

un ordre de grandeur des résultats et avantages attendus. En phase de conception, les calculs devront être raffinés 

et être effectués pour chaque PGO, indépendamment. 
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3. Résultats de calculs 

L’aŶalǇse des ĐalĐuls se ƌĠalise à deuǆ niveaux : 

- Le contrôle des débits de pointe pour une récurrence exceptionnelle, permettant de déterminer les volumes 

de rétention nécessaires sur le site; 

- Le contrôle des volumes annuels rejetés dans le réseau de la ville, afin de démontrer les bienfaits concrets 

sur la majorité des pluies, autant pour des rejets vers un réseau combiné que pluvial. 

 

Débit de pointe 50 ans – Situation actuelle 

 

La surface des travaux visée par le présent projet est de 1,6568 hectares. Le site est principalement occupé par un 

terrain de baseball encerclé de surface gazonnée, de teƌƌaiŶs de teŶŶis, d’uŶe pisĐiŶe, de ďâtiŵeŶts de seƌviĐe, de 
jaƌdiŶs ĐoŵŵuŶautaiƌes et d’uŶ aĐĐğs paƌ la ƌue SaiŶt-Joseph. Le coefficient de ruissellement moyen pondéré (Crv) 

a été évalué à 0,65. 

 

Aux fins de calcul, la courbe IDF utilisée est de l’aĠƌopoƌt de Saint-Hubert pour une récurrence de 50 ans. La plage 

de données de la courbe disponible dans le logiciel utilisé (AquaIDF) s’ĠteŶd de 19ϲϱ à 1995. 

 

Ainsi, pour la situation actuelle, le débit généré par la zone du projet est de 333 l/s, soit 201 l/s/ha pour la 

récurrence de 50 ans. 

 

Débit de pointe 50 ans – Situation après travaux 

 

La Ŷouvelle ĐoŶfiguƌatioŶ du site peƌŵet d’aďaisseƌ le coefficient de ruissellement moyen pondéré (Crv) à une valeur 

de 0,ϰ1, ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe à l’augŵeŶtatioŶ des suƌfaĐes plaŶtĠes et vĠgĠtalisĠes aiŶsi Ƌue l’iŶĐlusioŶ de suƌfaĐe 
avec pavage perméable. Les calculs ont été réalisés avec la même pluie, en considérant toutefois ici un facteur de 

majoration pour les changements climatiques. 

 

Ainsi, pour la situation après travaux, le débit de pointe généré par le projet est de 58,1 l/s, soit 35 l/s/ha pour 

une récurrence 50 ans. 

 

L’aŵĠlioƌatioŶ eŶtƌe la situatioŶ eǆistaŶte et la situatioŶ après travaux est ŵaƌƋuĠe. OŶ paƌle eŶ effet d’uŶe 
réduction de 82 % du débit de pointe. Ceci concorde avec ce qu’il est habituel de voir pour des travaux de ce genre. 

 

L’effet seƌa diffĠƌeŶt pouƌ d’autƌes ƌĠĐuƌƌeŶĐes, mais demeure dans les mêmes ordres de grandeur. Pour les pluies 

plus fƌĠƋueŶtes, Đ’est-à-dire les pluies plus petites, la ƌĠduĐtioŶ ƌisƋue d’ġtƌe eŶĐoƌe plus ŵaƌƋuĠe. Pouƌ les pluies 
moins fréquentes, soit les pluies plus grosses, la ƌĠduĐtioŶ ƌisƋue d’ġtƌe uŶ peu ŵoiŶdƌe, tout eŶ deŵeuƌaŶt 
marquée. Cependant, des simulations par ordinateur sont requises pour pouvoir quantifier plus pƌĠĐisĠŵeŶt l’effet 
des aménagements proposés pouƌ d’autƌes ƌĠĐuƌƌeŶĐes Ƌue Đelle aŶalǇsĠe daŶs la pƌĠsente note de calculs 

préliminaires. 

 

L’atteiŶte de Đe dĠďit de soƌtie ŶĠĐessite uŶe ƌĠteŶtioŶ de 227 m³, devant être répartie dans les différents ouvrages. 

Il est possible qu’uŶe paƌtie de la rétention soit effectuée dans le bassin de biorétention déjà prévu. Cependant, 

celui-Đi ĠtaŶt tƌğs liŵitĠ espaĐe, il est ŶĠĐessaiƌe de pƌĠvoiƌ d’autƌes ŵĠĐaŶisŵes de ƌĠteŶtioŶ, tels que des bassins 

de rétention souterrains par exemple. 



Les Services EXP inc. 

Madame Marine Regnier 
Note de calculs préliminaires – Parc Eulalie-Durocher - Belœil 

Projet no : MTR-00254799-A0 
25 septembre 2019 

 

REV_2017-11-22 Page 6 de 8 
\\trow.com\projects\mtr\mtr-00254799-a0\60 réalisation\rapports\beloeil\let-mtr387392 (beloeil_parc eulalie-durocher)_25-09-2019.docx 

 

Volume 

 

La réduction du volume occasionnée paƌ l’iŵplaŶtatioŶ du pƌojet se situe à deuǆ Ŷiveauǆ. Tout d’aďoƌd, le voluŵe 
d’eau pluviale se ƌeŶdaŶt auǆ Ġgouts de la ville est diminué grâce au verdissement général du site. En effet, moins 

de surfaces imperméables équivalent à ŵoiŶs d’eau de ƌuisselleŵeŶt. EŶsuite, les PGO elles-mêmes permettent 

une réduction du volume eŶ agissaŶt suƌ l’eau de ƌuisselleŵeŶt s’Ǉ ƌeŶdant. La réduction totale du volume est donc 

l’effet ĐoŵďiŶĠ du veƌdisseŵeŶt du site et de l’iŵplaŶtatioŶ des PGO. 
Le verdissement du site et l’iŶĐlusioŶ de pavage peƌŵĠaďle permettent une réduction supplémentaire de volume 

d’eŶviƌoŶ ϯϳ % et les bassins de biorétention et jardins de pluie proposés permettent une réduction de 6 %. La 

réduction supplémentaire totale de volume pouƌ l’eŶseŵďle du site est doŶĐ de 43 %. Ces pourcentages de 

réduction sont pour une base annuelle et sont comparés à la situation existante. 

 

Il est à noter que pour le volet PGO, uniquement la biorétention a pour effet de réduire le volume, et ce, d’uŶe 
valeur de 45 % en infiltration partielle et de 85 à 100 % en infiltration complète. Les bassins de rétention 

ĐoŶveŶtioŶŶels, de suƌfaĐe ou souteƌƌaiŶs, Ŷe peƌŵetteŶt pas la ƌĠduĐtioŶ du voluŵe d’eau pluviale.  
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5. Conclusion 

L’iŵplaŶtatioŶ du projet permettra la réduction de 80 % du débit de pointe sortant du site actuellement pour une 

récurrence de 50 ans. Une portion supplémentaire de 43 % du volume généré par la surface du projet sera aussi 

retranchée, pƌiŶĐipaleŵeŶt eŶ ƌaisoŶ de l’ajout de suƌfaĐe perméable, dont le pavage/pavé perméable. La 

combinaison de PGO est la clef pour répondre à une gestion durable des eaux pluviales et adapter les installations 

foŶĐtioŶŶelles pouƌ les ƌeŶdƌe ďĠŶĠfiƋues à l’usage du site. 
 

Le projet tel que présenté actuellement apporte une nette amélioration au niveau environnemental. La Ville, la 

population aiŶsi Ƌue l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ƌetiƌeƌoŶt des ďĠŶĠfiĐes de l’iŵplaŶtatioŶ de l’aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠ paƌ 
Nature-Action Québec. 

 

Nous espérons le tout à votƌe eŶtiğƌe satisfaĐtioŶ et vous pƌioŶs d’agƌĠeƌ, Madame, nos plus cordiales salutations. 

 

 

 

_____________________________ 

 

David Courchesne, ing. 

No OIQ : 145865 
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Le 25 septembre 2019 

 

 

Madame Marine Regnier, biologiste, M. Sc. 

Chargée de projets 

Nature-Action Québec 

120, rue Ledoux 

Beloeil (Québec)  J3G 0A4 

 

 

N/Réf. : MTR-00254799-A0 

 

Objet : Accompagnement civil pour les PGO eaux pluviales 

 Notes de calculs préliminaires – école le Petit-Bonheur – Belœil 

 

Madame, 

 

Nature-Action Québec a mandaté EXP afin de réaliser des calculs poƌtaŶt suƌ l’iŵpaĐt positif de l’iŶtĠgƌatioŶ de 
pratiques de gestion optimale des eaux pluviales (PGO) dans des infrastructures existantes. La présente a pour but 

de vous exposer les résultats de ces calculs pour le projet de l’ĠĐole le Petit-Bonheur à Belœil (Ville). 

 

Vous trouverez dans les paragraphes qui suivent une brève mise en contexte du projet, la description des données 

et hypothèses considérées, la quantification des impacts positifs des PGO sur les infrastructures de la ville et des 

pistes de bonification et réflexions.  
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1. Mise en contexte  

Le projet de Nature-Action Québec pour l’ĠĐole le Petit-Bonheur de Belœil prévoit la bonification des surfaces de 

terrains et des zoŶes avoisiŶaŶtes. Le ĐoŶĐept pƌopose l’iŶtĠgƌatioŶ de vĠgĠtauǆ et d’aƌďƌes où on retrouve 

actuellement principalement du gazon, ainsi que plusieurs PGO, telles des bassins de biorétention, du pavage 

perméable ainsi que le débranchement des gouttières du bâtiment principal. L’utilisatioŶ de l’espaĐe est ŵaǆiŵisĠe 
et les propositions de Nature-Action Québec remettent eŶ valeuƌ l’utilisatioŶ du site pouƌ les jeuŶes paƌ 
l’eŶĐadƌeŵeŶt d’espaĐes pouƌ le soĐĐeƌ, l’aŵĠlioƌatioŶ de la Đouƌ d’ĠĐole et l’iŶĐlusioŶ d’espaĐes dĠdiĠs auǆ spoƌts 
hivernaux. La figure de la page suivante montre un schéma du projet, extrait du plan de Nature-Action Québec. 

 

 
Figure 1 : École le Petit-Bonheur – Extrait – Nature-Action Québec 
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2. Données et hypothèses de travail 

Les écoles sont assujetties aux règlements sur la gestion des eaux pluviales des villes. Les calculs ont été réalisés de 

soƌte Ƌue l’eŶseŵďle de la zoŶe des tƌavauǆ Ŷe liďğƌe Ƌue 35 l/s/ha pour une récurrence de 50 ans, soit le débit de 

pointe spécifié dans la réglementation de la Ville. 

 

Le cumul des ouvrages de rétention devra donc permettre de retenir un volume d’eau suffisant pour permettre ce 

dĠďit de ƌelâĐhe. Les PGO oŶt aussi uŶ ƌôle daŶs le ĐoŶtƌôle Ƌualitatif de l’eau de ƌejet du site. EŶ effet, elles doivent 

aussi assuƌeƌ l’eŶlğveŵeŶt de ϲϬ % à 80 % des ŵatiğƌes eŶ suspeŶsioŶ. L’oďjeĐtif qualité à respecter dépend de 

plusieuƌs faĐteuƌs et est dĠteƌŵiŶĠ paƌ l’aŶalǇste du miŶistğƌe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt et de la Lutte ĐoŶtƌe les 
changements climatiques lorsque le processus de plans et devis est entamé. 

 

Les hypothèses suivantes ont été posées pour la réalisation des calculs préliminaires. 

1- Il est possible de refaire le nivellement du site pour faire en sorte qu’il se draine vers les différentes PGO. 

2- Les niveaux du terrain existant permettent la mise en place du concept. 

3- Aucune infiltration vers le sol naturel n’est réalisée à cause de la présence d’une nappe phréatique haute 

et de sols argileux/silteux. Approche conservatrice et réaliste. 

4- De la rétention (entendre par là accumulation d’eau en surface) sera réalisée dans les PGO. La hauteur 

d’eau accumulée peut atteindre jusqu’à plusieurs dizaines de centimètres selon la récurrence de la pluie. 

5- L’égout de la ville est assez profond pour pouvoir y raccorder les exutoires des ouvrages. 

6- Il Ŷ’est pas recommandé d’eŶtƌeposeƌ la neige provenant du déneigement dans les PGO si cette neige 

possède des embruns salins. Il Ŷ’est ĐepeŶdaŶt pas ƌeƋuis d’eŶleveƌ la Ŷeige Ƌui toŵďe ŶatuƌelleŵeŶt sur 

la PGO, comme des bassins. 

7- UŶ dĠďƌaŶĐheŵeŶt de gouttiğƌes des toits de ďâtiŵeŶt est pƌoposĠ. L’eau aĐheŵiŶĠe est diƌigĠe veƌs des 
bassins de biorétention. 

8- AuĐuŶe ƌĠteŶtioŶ Ŷ’est aĐtuelleŵeŶt ƌĠalisĠe suƌ le site et les débits de sortie ne sont pas limités à 

l’eǆigeŶĐe de la Ville. 

9- Aux fins de calculs préliminaires, la moyenne des pentes retenues est de 1 %. 

10- Les chemins piétons sont considérés comme étant construits en pavage perméable/pavés perméables. 

11- La Đouƌ d’ĠĐole aiŶsi Ƌue le statioŶŶeŵeŶt sont considérés comme étant conservés en enrobé bitumineux 

standard. 

12- Un facteur de 18 % a ĠtĠ ajoutĠ à l’iŶteŶsitĠ de pluie pƌojetĠe pouƌ ĐoŶsidĠƌeƌ les ĐhaŶgeŵeŶts 
climatiques, comme recommandé par le MELCC. 

 

Les ĐalĐuls de ƌĠteŶtioŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs de façoŶ gloďale pouƌ l’eŶseŵďle du pƌojet et peƌŵetteŶt de dĠŵoŶtƌeƌ 
un ordre de grandeur des résultats et avantages attendus. En phase de conception, les calculs devront être raffinés 

et être effectués pour chaque PGO, indépendamment. 
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3. Résultats de calculs 

L’aŶalǇse des ĐalĐuls se ƌĠalise à deuǆ Ŷiveauǆ : 

- Le contrôle des débits de pointe pour une récurrence exceptionnelle, permettant de déterminer les volumes 

de rétention nécessaires sur le site; 

- Le contrôle des volumes annuels rejetés dans le réseau de la ville, afin de démontrer les bienfaits concrets 

sur la majorité des pluies, autant pour des rejets vers un réseau combiné que pluvial. 

 

Débit de pointe 50 ans – Situation actuelle 

 

La surface des travaux visée par le présent projet est de 1,6685 hectares. Le site est principalement occupé par 

l’ĠĐole, la Đouƌ d’ĠĐole, uŶ statioŶŶeŵeŶt et des aires engazonnées permettant la pratique de sports tels que le 

soccer. Le coefficient de ruissellement moyen pondéré (Crv) a été évalué à 0,56. 

 

Aux fins de calcul, la courbe IDF utilisée est de l’aĠƌopoƌt de Saint-Hubert pour une récurrence de 50 ans. La plage 

de données de la courbe disponible dans le logiciel utilisé (AquaIDF) s’ĠteŶd de 19ϲϱ à 1995. 

 

Ainsi, pour la situation actuelle, le débit généré par la zone du projet est de 253 l/s, soit 152 l/s/ha pour la 

récurrence de 50 ans. 

Débit de pointe 50 ans – Situation après travaux 

 

Suite aux travaux, le coefficient de ruissellement moyen pondéré (Crv) est estimé à une valeur de 0,55. Le coefficient 

est semblable à la situation existante, car les surfaces demeurent majoritairement perméables et engazonnées. Les 

calculs ont été réalisés avec la même pluie, en considérant toutefois ici un facteur de majoration pour les 

changements climatiques. 

 

Ainsi, pour la situation après travaux, le débit de pointe généré par le projet est de 58,4 l/s, soit 35 l/s/ha pour 

une récurrence 50 ans. 

 

L’aŵĠlioƌatioŶ eŶtƌe la situatioŶ eǆistaŶte et la situatioŶ après travaux est marquée. On parle en effet d’uŶe 
réduction de 77 % du débit de pointe. 

 

L’effet seƌa diffĠƌeŶt pouƌ d’autƌes ƌĠĐuƌƌeŶĐes, mais demeure dans les mêmes ordres de grandeur. Pour les pluies 

plus fƌĠƋueŶtes, Đ’est-à-dire les pluies plus petites, la ƌĠduĐtioŶ ƌisƋue d’ġtƌe eŶĐoƌe plus ŵaƌƋuĠe. Pouƌ les pluies 
moins fréquentes, soit les pluies plus gƌosses, la ƌĠduĐtioŶ ƌisƋue d’ġtƌe uŶ peu ŵoiŶdƌe, tout eŶ deŵeuƌaŶt 
marquée. Cependant, des simulations par ordinateur sont requises pour pouvoir quantifier plus pƌĠĐisĠŵeŶt l’effet 
des aménagements proposés pouƌ d’autƌes ƌĠĐuƌƌeŶĐes Ƌue Đelle aŶalǇsĠe daŶs la pƌĠseŶte Ŷote de ĐalĐuls 

préliminaires. 

 

L’atteiŶte de Đe dĠďit de soƌtie ŶĠĐessite uŶe ƌĠteŶtioŶ de 362 m³, devant être répartie dans différents ouvrages. 

Il est possible qu’uŶe paƌtie de la rétention soit effectuée dans les bassins de biorétention déjà prévus. Cependant, 

ces volumes ne pouvant pas entièrement y entrer, il est ŶĠĐessaiƌe de pƌĠvoiƌ d’autƌes ŵĠĐaŶisŵes de ƌĠteŶtioŶ, 
tels que des bassins de rétention souterrains par exemple. 
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Volume 

 

La ƌĠduĐtioŶ du voluŵe oĐĐasioŶŶĠe paƌ l’iŵplaŶtatioŶ du pƌojet se situe pƌiŶĐipaleŵeŶt eŶ ƌaisoŶ d’uŶ 
écoulement des surfaces vers des bassins de biorétention. De plus, l’ajout de vĠgĠtauǆ et d’aƌďƌes à dĠploieŵeŶts 
variés permet l’augŵeŶtatioŶ de l’ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ, faĐteuƌ d’iŵpoƌtaŶĐe suƌ uŶ pƌoĐessus aŶŶuel de gestioŶ 
durable des eaux pluviales. La ƌĠduĐtioŶ totale du voluŵe est doŶĐ l’effet ĐoŵďiŶĠ du veƌdisseŵeŶt du site et de 
l’iŵplaŶtatioŶ des PGO. 
 

Le changement de surfaces du site permet une réduction supplémentaire de volume d’eŶviƌoŶ 1 %, tandis que les 

bassins de biorétention proposés permettent une réduction supplémentaire de l’oƌdƌe de Ϯϰ %. La réduction 

supplémentaire totale de volume pouƌ l’eŶseŵďle du site est doŶĐ de 25 %. Dans le cas où une infiltration 

complète serait possible dans les bassins de biorétention, une réduction supplémentaire de 46 % pourrait 

facilement être observée. Ces pourcentages de réduction sont pour une base annuelle et sont comparés à la 

situation actuelle. 

 

Il est à noter que pour le volet PGO, uniquement la biorétention a pour effet de réduire le volume, et Đe, d’uŶe 
valeur de 45 % en infiltration partielle et de 85 à 100 % en infiltration complète. Les bassins de rétention 

ĐoŶveŶtioŶŶels, de suƌfaĐe ou souteƌƌaiŶs Ŷe peƌŵetteŶt pas la ƌĠduĐtioŶ du voluŵe d’eau pluviale.  
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5. Conclusion 

L’iŵplaŶtatioŶ du projet permettra la réduction de 77 % du débit de pointe sortant du site actuellement pour une 

récurrence de 50 ans. Une portion supplémentaire de 25 % du volume généré par la surface du projet sera aussi 

retranchée, principalement en raison des surfaces pouvant être drainées vers des bassins de biorétention. La 

combinaison de PGO est la clef pour répondre à une gestion durable des eaux pluviales et adapter les installations 

foŶĐtioŶŶelles pouƌ les ƌeŶdƌe ďĠŶĠfiƋues à l’usage du site. 
 

Le projet tel que présenté actuellement apporte une nette amélioration au niveau environnemental. La Ville, la 

population aiŶsi Ƌue l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ƌetiƌeƌoŶt des ďĠŶĠfiĐes de l’iŵplaŶtatioŶ de l’aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠ paƌ 
Nature-Action Québec. 

 

Nous espĠƌoŶs le tout à votƌe eŶtiğƌe satisfaĐtioŶ et vous pƌioŶs d’agƌĠeƌ, Madame, nos plus cordiales salutations. 

 

 

 

_____________________________ 

 

David Courchesne, ing. 

No OIQ : 145865 

 


